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Ce sujet comprend 78 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant.  



 Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant 
impérativement leur numéro. 

 Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances. 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 

tableaux, graphiques, schémas… 
 
Ingénieur territorial, vous dirigez le service Déchets assainissement à la direction des services 
techniques de la métropole d’Agglodurable. Cette métropole de bord de mer, de 150 000 
habitants en été, dispose d’un littoral très prisé des vacanciers pour ses plages et ses espaces 
naturels. Le traitement des eaux usées est assuré par une station d’épuration (voir Annexe). 
 
La présence de macrodéchets, en particulier de bouteilles en plastique dans les espaces 
naturels, sur le littoral et en mer pose de nombreux problèmes. Les éléments plastiques sont 
directement responsables de pollution du sol et des eaux. Ces déchets anéantissent les efforts 
en matière de propreté de ces dernières années. Au-delà de l’aspect esthétique très négatif, 
ils ternissent l’image du littoral.  
 
Dans un contexte de recherche d’exemplarité, d’innovation et de performance 
environnementales, les élus d’Agglodurable veulent s’engager dans une démarche globale 
pour limiter les rejets de macrodéchets dans les milieux récepteurs. La directrice générale des 
services techniques (DGST) vous confie le pilotage de ce projet. 
 
 
Question 1 (5 points) 
 
Vous rédigerez une note à l’attention de la DGST sur les macrodéchets. Vous y expliquerez 
notamment en quoi ceux-ci constituent des vecteurs de pollution et soulignerez leurs 
conséquences environnementales. 
 
 
Question 2 (3 points) 
 
Vous produirez, à l’aide du dossier, un état des lieux sur les aspects réglementaires en vigueur 
en matière de prévention des déchets et de lutte contre les pollutions marines et terrestres. 
 
 
Question 3 (3 points) 
 
La DGST s’interroge sur l’impact des macrodéchets sur le système d’assainissement de la 
métropole. 
 
Après avoir indiqué les conséquences possibles des macrodéchets sur le fonctionnement du 
réseau et des stations d’épuration, vous proposerez des modifications à apporter au système 
pour améliorer l’abattement de ce type de déchets. 
 
 
Question 4 (5 points) 
 
L’exécutif souhaite lutter contre la présence des macrodéchets dans la nature (espaces 
naturels, littoral et mer).  
 
a) Vous expliquerez en quoi le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés (PLPDMA) représente un outil majeur dans la lutte contre la présence des 
macrodéchets. (1 point) 
 

b) La DGST souhaite que vous pilotiez une démarche permettant de supprimer la présence 
de bouteilles en plastique dans les milieux naturels du territoire (espaces naturels, littoral 
et mer). Vous lui proposerez un plan d’action comprenant des mesures réalistes, et en 
préciserez les modalités de mise en œuvre. (2 points) 
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c) Vous formulerez des propositions afin de lutter contre la pollution des mégots de cigarette 
sur les plages, et présenterez un dispositif de communication pour accompagner leur mise 
en œuvre. (2 points) 

 
 
Question 5 (4 points) 
 
Dans le document 1, il est proposé un certain nombre d’actions en faveur de la lutte contre les 
pollutions plastiques en mer. 
 
a) Vous définirez en quoi consiste un bon état écologique de la mer. (1 point) 
 
b) En vous appuyant sur les 35 actions qui sont envisagées dans ce document, vous 

indiquerez les acteurs pouvant contribuer à la lutte contre les pollutions plastiques en mer 
et préciserez leur champ d’intervention. Vous formulerez votre réponse sous la forme d’un 
tableau. (3 points) 

 
 
Liste des documents : 
 
Document 1 :  « Plan d’actions "zéro déchet plastique en mer" (2020-2025) » - 

ecologie.gouv.fr - juin 2020 - 22 pages 
 
Document 2 :  « Présentation de publication. Macrodéchets anthropiques et 

assainissement. Enjeux et leviers d’action pour une réduction des flux 
dans les milieux récepteurs » - Cerema - 16 octobre 2020 - 4 pages 

 
Document 3 :  « Macrodéchets anthropiques et assainissement. Enjeux et leviers 

d’action pour une réduction des flux dans les milieux récepteurs » 
(extraits) - Cerema - 2020 - 20 pages 

 
Document 4 :  « Plan territorial de gestion des plastiques : comment les services 

publics d’eau et d’assainissement participent à la lutte contre la 
pollution plastique » - Amorce - juin 2019 - 11 pages 

 
Document 5 :  « Fiches pratiques techniques. Gestion des déchets : un cadre 

réglementaire en pleine mutation » - clubtechnicites.fr - mai 2022 - 
4 pages 

 
Document 6 :  « Il faudrait ramasser les macroplastiques avant qu'ils ne se 

fragmentent » - actu-environnement.com - 10 mai 2023 - 4 pages 
 
 
Liste des annexes : 
 
Annexe A :  « Présentation de la station d’épuration d’Agglodurable » (extrait) - 

10 pages 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

Dans un souci environnemental, les impressions en noir et blanc sont privilégiées.  
Les détails non perceptibles du fait de ce choix reprographique ne sont pas nécessaires à la 

compréhension du sujet, et n’empêchent pas son traitement. 
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Les déchets marins sont l’affaire de tous

Les plastiques sont les déchets les plus répandus dans l’en-
vironnement marin et engendrent de nombreux impacts 
environnementaux et socio-économiques. Ils trouvent  
leur origine au niveau des activités humaines dans les bas-
sins versants mais peuvent aussi provenir des activités en 
mer (pêche, plaisance, transport maritime, etc). On estime 
à environ 80 % la proportion de déchets en mer provenant 
de la terre1. 

Les déchets marins nous concernent tous
Les déchets dits « marins » désignent l’ensemble des déchets 
qui se trouvent en mer, soit parce qu’ils ont été générés 
par des activités en mer (pêche, transport maritime, aqua-
culture,…), soit parce qu’ils ont été générés à terre et ont 
ensuite transité vers la mer, notamment par les cours d’eau 
ou les réseaux d’assainissement des zones urbaines.
Ce sont des déchets de natures et de tailles très diverses : 
mégots, sacs plastiques, coton-tiges, emballages plastiques, 
granulés plastiques industriels, filets et équipements de 
pêche, etc. Les micro-plastiques, qui peuvent être issus  
de la dégradation des macro-plastiques ou bien avoir été 
ajoutés intentionnellement dans la composition de certains 
articles ou produits (cosmétiques, détergents, dispositifs 
médicaux…), offrent un support à de nombreuses espèces 
et polluants, favorisant leur propagation sur de longues  
distances.

Focus :  
Micro-plastiques et macro-plastiques
Les macro-plastiques mesurent plus de 5 millimètres, tan-
dis que les micro-plastiques ont une taille inférieure à 5 mil-
limètres. On estime à environ 5 000 milliards le nombre de 
particules plastiques flottant ainsi à la surface des mers et la 
présence de déchets en mer continue d’augmenter.
La Méditerranée est la mer européenne la plus polluée par les 
déchets avec, en France, des densités atteignant des valeurs 
moyennes de 240 déchets par km2, dont la part de macro 

35 mesures pour en finir  
avec les déchets plastiques en mer

plastiques variant de 40 à 90 % selon les zones. Sur les plages de 
Méditerranée, en 2019, on relevait en moyenne 1 575 déchets 
sur un linéaire de 100 mètres de plage. A l’échelle de l’en-
semble du littoral métropolitain, 87 % des déchets sont des 
plastiques. 
En Méditerranée, la concentration de micro-plastiques est 
quatre fois plus élevée que dans le « continent de plastique » 
du Pacifique Nord.
NB : La majorité des déchets coulent dans la colonne d’eau 
pour atteindre les fonds marins. Lorsque leur faible densité 
a maintenu les déchets plastiques en surface, ceux-ci, sous 
l’effet de la houle et des UV, se fragmentent pour former des 
micro-plastiques. Les micro-plastiques ainsi formés, comme 
tous les micro-plastiques ayant atteint le milieu marin, offrent 
un support à de nombreuses espèces et polluants, favori-
sant ainsi leur propagation sur de longues distances. Ces 
phénomènes rendent la récupération des déchets en mer 
très difficile, voire impossible, et au prix d’un bilan carbone 
et d’un bilan coût-efficacité défavorables. De plus, les plas-
tiques et micro-plastiques sont très persistants dans l’envi-
ronnement et peuvent être facilement ingérés par un grand 
nombre d’organismes vivants (directement ou par le biais de 
la chaine alimentaire), perturbant alors leur métabolisme.  
La prévention des déchets en amont du milieu marin est 
ainsi une priorité : il faut agir avant qu’ils n’engendrent un 
impact négatif sur les milieux et les espèces.

un déchet plastique récurrent : le mégot de cigarette
Comme illustration de l’importance des gestes et des 
objets du quotidien, un simple mégot de cigarette a de 
fortes chances de se retrouver en mer. Une fois jetés dans 
la rue, les mégots rejoignent les égouts, notamment du 
fait de l’écoulement des eaux de pluie. Ils peuvent ensuite 
facilement échapper aux grilles des stations d’épuration 
et rejoindre les cours d’eau, qui les mèneront directe-
ment dans les mers et océans. Les mégots de cigarettes, 
constitués de fibres plastiques, font partie des princi-
paux plastiques à usage unique retrouvés sur les plages  
d’après la Commission européenne. 

Plan d’actions « zéro déchet  
plastique en mer » (2020-2025)

DOCUMENT 1
ecologie.gouv.fr

Publication : Juin 2020
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La lutte contre les déchets marins :  
un impératif pour réussir la transition 
écologique dans les territoires

La présence de déchets plastiques a un fort impact sur la 
biodiversité marine (ex : 94 % des estomacs d’oiseaux de 
mer du Nord contiennent du plastique) et engendre égale-
ment un impact négatif sur les activités socio-économiques 
et les activités humaines (pêche, tourisme). Leurs origines 
sont diverses, à savoir : 
•  les activités au sein des bassins versants, parfois bien en

amont des estuaires : les déchets sont alors acheminés par 
les cours d’eau, les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales ;

• les activités côtières ;
•  les déchets des professionnels présents en mer (transport,

pêcheurs, autres activités) et des autres usagers tels que
les plaisanciers.

Afin de lutter contre cette pollution, le Gouvernement, sur pro-
position de la ministre de la transition écologique et solidaire, 
a adopté la feuille de route « zéro déchet plastique en mer ».

La démarche « Zéro déchet plastique 
en mer en 2025 »

L’élaboration d’une feuille de route nationale « zéro déchet 
plastique en mer », est issue notamment des engagements 
pris par le Premier ministre sur proposition du ministre de 
la transition écologique et solidaire lors des Comités inter-
ministériels de la Mer (CIMER) du 15 novembre 2018 et du 
9 décembre 2019. Elle vise à réduire l’apport de macro et 

micro-déchets, notamment plastiques, vers les mers et les 
océans d’ici à 2025, en vue d’atteindre l’objectif de « zéro 
plastique en mer d’ici 2025 » fixé par le plan Biodiversité2.  
Elle fixe la stratégie poursuivie par le Gouvernement en 
matière de lutte contre les déchets marins d’ici 2025,  
tant en métropole que dans les départements et régions 
d’outre-mer. 
Cette feuille de route repose notamment sur une mobili-
sation des agences de l’eau et de l’Agence de la transition 
écologique (ADEME). Ses actions portent en priorité sur la 
prévention des déchets et la sensibilisation des citoyens, des 
acteurs publics et économiques. Cette feuille de route inclut 
également des actions sur les cours d’eaux et les réseaux pour 
prévenir et réduire le rejet de déchets dans le milieu marin.

Focus :  
les Agences de l’eau (AE) et l’Agence de la transition 
écologique (ADEME)
La feuille de route fait intervenir un grand nombre d’acteurs 
dont les actions sont coordonnées au sein d’un comité de 
pilotage (COPIL), dont font partie l’ADEME et les Agences de 
l’eau qui ont participé à la construction de la feuille de route. 
L’animation et le suivi de sa mise en œuvre sont assurés par 
l’ADEME, qui pilote également des actions de prévention, de 
sensibilisation et de lutte contre la production de déchets sur 
terre, tandis que les Agences de l’eau interviennent principa-
lement au niveau des déchets dans les réseaux d’assainisse-
ment et d’eau pluviale.
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Le plan Biodiversité, adopté par le Gouvernement le 4 juillet 
20183, vise à renforcer l’action de la France pour la préserva-
tion de la biodiversité. Il prévoit dans son axe 2 la construc-
tion d’une économie sans pollution et à faible impact sur 
la biodiversité ainsi qu’un objectif de zéro plastique rejeté 
en mer d’ici 2025. L’objectif 2.1 « mettre fin aux pollutions 
plastiques » du plan Biodiversité prévoit 7 actions qui visent 
à supprimer 12 produits en plastique à usage unique, à favo-
riser le recyclage et les mesures de substitution aux plas-
tiques, à expérimenter la consigne, lutter contre les dépôts 
sauvages, améliorer la récupération des macro-déchets et 
des particules de plastique avant qu’ils n’arrivent en mer 
et à valoriser les filets de pêche usagés.

Cet objectif « zéro plastique en mer d’ici 2025 » implique 
des actions à tous les niveaux : sur terre, dans les cours 
d’eau, dans les réseaux d’eaux pluviales et usées, dans les 
ports, sur le littoral et en mer. Cet objectif est en cohérence 
avec l’engagement international et européen de la France, 
qui s’est engagée dans de nombreux plans d’actions relatifs 
aux déchets marins, que ce soit au travers du G7, du G20, 
des conventions de mer régionales (notamment OSPAR 
pour l’Atlantique Nord-Est et Barcelone pour la Méditerra-
née) et de l’ONU. 

L’objectif de réduction des déchets plastiques s’intègre éga-
lement dans une démarche européenne. La directive euro-
péenne n°2019/904 relative à la réduction de l’incidence 
de certains produits en plastique sur l’environnement du 5 
juin 2019 prévoit des mesures de réduction de la consom-
mation des contenants alimentaires pour la consommation 
sur place/à emporter, des gobelets et de leurs couvercles, 
des interdictions de mise sur le marché en 2021 (pour les 
couverts en plastique, touillettes, assiettes, cotons-tiges, 
pailles, tiges pour ballons de baudruche,…), la collecte sépa-
rée et l’éco-conception des bouteilles, le renforcement de 
filières à Responsabilité élargie du producteur (REP) exis-
tantes et la mise en œuvre de nouvelles filières, par exemple 
pour les produits du tabac. La directive prévoit également 
la fixation par les Etats membres de l’Union européenne 
d’un objectif annuel de collecte d’engins de pêche en vue 
de leur recyclage.

La loi n°2020-105 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire4, adoptée le 10 février 2020, permet de 
compléter la transposition de cette directive européenne.
De nombreux bénéfices écologiques (protection des 
espèces et habitats subissant l’impact des déchets marins) 
et socio-économiques (bénéfices pour le tourisme, la pêche, 
la navigation, les activités portuaires, la santé, l’image des 
filières de l’économie maritime, la création d’emplois dans 
l’économie circulaire, etc.) sont attendus de la mise en 
œuvre de ces politiques publiques. 

La réalisation des actions de cette feuille de route contribue 
à l’atteinte de l’objectif du bon état écologique des eaux 
marines fixé par la directive-cadre européenne 2008/56/CE 
« stratégie pour le milieu marin ».

Focus :  
le Bon Etat Ecologique (BEE) pour les déchets marins
Adoptée en 2008, la directive-cadre « stratégie pour le milieu 
marin » conduit les États membres de l’Union européenne 
à prendre les mesures nécessaires pour réduire les impacts 
des activités sur ce milieu afin de réaliser ou de maintenir un 
bon état écologique (BEE) des eaux marines. Cette directive 
ne s’applique qu’aux eaux marines métropolitaines. Un des 
critères de ce BEE est que les propriétés et les quantités de 
déchets marins ne provoquent pas de dommages au milieu 
côtier et marin. En 2018, le BEE n’était pas atteint pour toutes 
les façades maritimes de métropole.
En 2018, parmi 28 indicateurs du bon état écologique concer-
nant les déchets marins (déchets flottants, sur le littoral, sur 
les fonds, déchets ingérés par les organismes marins), seul 
celui relatif à la présence de « micro-déchets flottants » dans 
l’ouest de la Méditerranée permettait de conclure à l’atteinte 
du bon état écologique. Pour tous les autres et pour l’en-
semble des façades maritimes (Manche-mer du Nord, Atlan-
tique, Méditerranée), le bon état n’était pas atteint. 

Les déchets marins dans les Outre-mer
Présente dans tous les océans sauf l’Arctique, la France dis-
pose du deuxième espace maritime mondial, avec plus de 
10 millions de km². Elle dispose ainsi d’atouts inestimables 
en termes de patrimoine naturel marin et de croissance éco-
nomique maritime. Les outre-mer représentant 97 % de cet 
espace, il est crucial de lutter contre les déchets dans ces 
territoires. La problématique des déchets plastiques y est en 
effet fortement présente : par exemple, sur l’île de Moorea 
en Polynésie Française, 21 % des 133 poissons étudiés avaient 
ingéré des micro-plastiques. La feuille de route constitue un 
véritable levier d’action en complément de la directive cadre 
« stratégie pour le milieu marin » qui ne s’applique pas dans 
les Outre-mer.  

Calendrier et méthode d’élaboration 
de la feuille de route

L’élaboration d’une feuille de route nationale visant à élimi-
ner les rejets de déchets plastiques en mer d’ici 2025 prend 
sa source dans les actions menées depuis une dizaine d’an-
nées aux niveaux international, européen et national. 

La communauté internationale s’est engagée lors du Sommet 
des Nations unies pour le développement durable de 2012 
à réduire de manière significative les déchets marins d’ici 
20255. Cet engagement s’est traduit notamment par l’adop-
tion de plans d’action régionaux (PAR) sur les déchets marins 
dans le cadre de la Convention pour la protection de la mer 
Méditerranée (convention de Barcelone) et de la Conven-
tion pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du 
Nord-Est (convention OSPAR), respectivement en décembre 
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2013 et juin 2014. Ces plans contiennent des actions visant 
à réduire les sources de déchets tant en mer qu’à terre et 
prévoient des actions de prévention, de gestion, de sensibi-
lisation et de communication.

Au niveau européen, la Commission européenne a fait de la 
lutte contre les déchets, notamment plastiques, une priorité 
du 7e Programme d’Action pour l’Environnement 2014-2020 
et de son Livre vert sur une stratégie européenne en matière 
de déchets plastiques dans l’environnement de mars 2013. La 
lutte contre les déchets marins est également l’une des com-
posantes de l’objectif d’atteinte ou de maintien du bon état 
écologique des eaux marines fixé par la directive-cadre euro-
péenne « stratégie pour le milieu marin » du 17 novembre 
2008 (cf. « Focus sur le bon état écologique pour les déchets 
marins » en page 8). 

Au niveau national, la lutte contre les déchets marins fait 
l’objet depuis plus de dix ans de nombreuses réflexions en 
associations avec la société civile. Ces réflexions ont d’abord 
donné lieu à l’adoption en mai 2009 par le Groupe de travail 
déchets en milieux aquatiques du Grenelle de l’Environne-
ment de « Recommandations pour un plan coordonné de 
réduction des macro-déchets flottants ou échoués dans les 
fleuves, les ports, le littoral et en mer », puis à la publication 
le 28 juin 2010 d’un rapport du comité opérationnel n° 14 
(« Fonds déchets aquatiques ») du Grenelle de la mer relatif à 
la mise en place d’un fonds de lutte contre les macro-déchets 
(fonds « macro-déchets »)6.

Le Conseil économique, social et environnemental (CESE) a 
par ailleurs émis des recommandations sur les macro-déchets 
et microparticules de plastique dans le cadre d’un rapport 
de juillet 2013 intitulé « Quels moyens et quelle gouvernance, 
pour une gestion durable des océans ? »7.
Aussi le Gouvernement a réaffirmé son engagement en 
faveur de la lutte contre les déchets marins lors de la Confé-
rence environnementale de 2013 et a intégré des actions spé-
cifiques à ce sujet dans le programme national de prévention 
des déchets 2014-202012 (PNPD)8. Le PNPD a ainsi servi de 
fondement aux interdictions de plusieurs produits contenant 
du plastique, tels que les sacs plastiques à usage unique (loi n° 
2015-992 du 18 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte) les coton-tiges et les cosmétiques 
rincés à usage d’exfoliation (ex : produits servant à réaliser 
un gommage de la peau) contenant du plastique (loi n° 2016-
1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, 
de la nature et des paysages).

C’est dans ce contexte que le ministère de la transition 
écologique et solidaire (MTES) a soumis à l’avis du Premier 
ministre et des autres ministères (agriculture, armées, santé, 
économie, affaires étrangères, etc) réunis dans le cadre du 
3e comité interministériel de la mer du 9 décembre 2019 le 
principe de l’adoption par le Gouvernement d’une feuille 
de route nationale de lutte contre les déchets marins, afin 
de mettre fin aux rejets de déchets plastique en mer d’ici 
2025. La feuille de route « 0 déchet plastique en mer 2019-

2025 » décline en actions concrètes les objectifs du CIMER 
et du plan biodiversité. La feuille de route a été co-construite 
avec les ministères, les agences (notamment l’ADEME et les 
Agences de l’Eau) et les instituts de recherche tout au long 
de l’année 2019. Elle a été présentée au réseau associatif lors 
de l’atelier « déchets marins » du Comité France Océan du 
18 octobre 2019 puis a fait l’objet d’une validation au CIMER 
de décembre 2019.

Focus :  
La contribution de la société civile
Le Comité France Océan (CFO), créé en décembre 2018, est 
un groupe national de concertation sur l’environnement 
marin réunissant des représentants des principales organi-
sations non-gouvernementales de protection de l’environ-
nement marin, des administrations en charge de la mer et 
de la gestion de ses ressources, des grands établissements 
publics de recherche et des personnalités qualifiées. Le CFO 
a pour vocation de construire des propositions concertées 
et concrètes qui alimenteront les travaux du Conseil national 
de la mer et des littoraux (CNML) et du Comité national de 
la biodiversité (CNB).
Un groupe de travail « déchets marins » a été institué au sein 
du CFO afin d’échanger sur les actions concrètes à mener au 
niveau local, national, européen et international pour réduire 
l’impact des déchets sur les milieux marins. Les propositions 
émises ont pu être reprises au sein de la feuille de route « 0 
plastique en mer 2019-2025 », qui a fait l’objet d’une pré-
sentation lors d’une réunion de l’atelier « déchets marins » 
d’automne 2019.

1. Ministère de la transition écologique et solidaire, Rapport sur l’état de 
l’environnement : les déchets solides en mer et sur le littoral. URL : https://
ree.developpement-durable.gouv.fr/themes/milieux-et-territoires-a-enjeux/
mer-et-littoral/etat-du-milieu-marin-et-littoral/article/les-dechets-solides-
en-mer-et-sur-le-littoral
2. Ministère de la transition écologique et solidaire, Plan Biodiversité, Axe 
2.1, 04/07/2018. 
3. Le Plan biodiversité pour la France métropolitaine et l’outre-mer. URL 
https://biodiversitetousvivants.fr/le-plan-biodiversite-pour-la-france-
metropolitaine-et-loutre-mer
4. Legi France, LOI n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre 
le gaspillage et à l’économie circulaire. URL : https://www.legifrance.gouv.fr/
eli/loi/2020/2/10/TREP1902395L/jo/texte
5. Déclaration « L’avenir que nous voulons » et résolution de l’Assemblée 
générale des Nations Unies sur les océans et le droit de la mer de 
décembre 2013.
6. https://www.vie-publique.fr/rapport/31207-grenelle-de-la-mer-rapport-
du-comite-operationnel-fonds-macro-dechets
7. https://www.lecese.fr/travaux-publies/quels-moyens-et-quelle-
gouvernance-pour-une-gestion-durable-des-oceans
8. https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Programme_
national_prevention_dechets_2014-2020.pdf
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La feuille de route comporte 4 axes  :

1) La prévention des pollutions plas-
tiques en amont / à terre 

Agir en amont pour prévenir les 
déchets marins est une priorité. 
L’accent doit être mis sur la pré-
vention des déchets à la source. 
Aujourd’hui encore, on trouve 
dans le milieu marin une grande 
quantité de déchets provenant 
de déchets sauvages ou d’activités 
industrielles (comme les granulés 
plastiques industriels) issus des bas-
sins versants. Il est donc important 
de prévenir les déchets à la source 
en agissant auprès des entreprises 
(pour éviter la fuite de granulés plas-
tiques industriels dans l’environne-
ment) et en étudiant les alternatives 
aux plastiques pour s’assurer de leur 
absence d’incidence sur l’environne-
ment. Il est également nécessaire de 
résorber les décharges historiques 
et de lutter contre les déchets sau-
vages. Les collectivités locales fai-
sant partie des acteurs clés dans la 
lutte contre la pollution des milieux 
marins, un référentiel d’outils et de 
bonnes pratiques est particulière-
ment nécessaire pour faciliter leur 
travail sur le terrain.

2) La lutte contre les déchets dans
les cours d’eau, eaux usées et eaux 
pluviales 

Parmi les 10 millions de tonnes de 
macro déchets rejetés chaque 
année dans l’environnement marin, 
on estime que 80 % proviennent 
de la terre. Les cours d’eau et les 
réseaux d’eaux usées constituent un 
important vecteur de déchets vers 
le milieu marin. Il est donc néces-

saire d’intervenir pour récupérer 
les déchets à ces niveaux. Les cours 
d’eaux peuvent également, selon 
leur profil, donner lieu à des zones 
d’accumulation de déchets, c’est 
par exemple le cas des rives de la 
Seine. 
Dans ce contexte, procéder à la 
quantification des déchets transi-
tant dans les réseaux et les cours 
d’eau et à l’élaboration d’une car-
tographie nationale des zones d’ac-
cumulation et des possibilités de 
leur résorption est particulièrement 
nécessaire. 

3) La lutte contre les déchets plas-
tiques sur le littoral et en mer 

On considère que 20 % des 
macro-déchets rejetés en mer pro-
viennent des activités maritimes 
(transport, pêche, aquaculture)9. Il 
existe une forte problématique de 
pollution par les engins de pêche (y 
compris les filets perdus ou aban-
donnés en mer) et l’aquaculture. 
Pour réduire cette pollution, des 
actions doivent être menées pour 
améliorer la réception et la gestion 
des déchets dans les ports, mais 
également la sensibilisation des pro-
fessionnels de la pêche. Par ailleurs, 
une étude des zones d’accumula-
tion des déchets sur le littoral doit 
être conduite.» 

4) La sensibilisation, l’information
et l’éducation.

Si la prise de conscience de la pro-
blématique des déchets et de leur 
impact est cruciale dans un premier 
temps, il est important également 

de sensibiliser afin d’inciter aux bons 
gestes et comportements. Pour ces 
actions de sensibilisation auprès 
du grand public et des acteurs 
socio-professionnels, le ministère 
de la transition écologique et soli-
daire s’appuiera sur tout un réseau 
d’associations qui, à travers la plate-
forme de sciences participatives 
« Zéro déchet sauvage », s’engage 
à mener des actions de collecte 
de déchets sauvages, pour ensuite 
partager les données issues de ces 
opérations de collecte. Cette plate-
forme participe particulièrement à 
la mobilisation citoyenne pour la 
protection de l’environnement.

Pour l’année 2020, la feuille de route 
« zéro déchet plastique en mer » 
doit permettre de réaliser prioritai-
rement les trois actions suivantes : 

1) Recenser les initiatives existantes
en matière de lutte contre la pollu-
tion par les déchets plastiques sur 
le territoire français, afin qu’elles 
puissent être reproduites sur l’en-
semble du territoire en lien avec les 
collectivités. 
L’action des collectivités est en 
effet indispensable afin d’agir en 
amont avant que les déchets ne 
parviennent dans l’environnement. 
Il convient de fait de faire connaître 
les bons outils et bonnes pratiques 
pouvant être mis en place par les 
collectivités. 

Les axes d’intervention  
et les priorités de la feuille de route

9. Ministère de la transition écologique et soli-
daire, Ibid.
10. O. Gérigny et al. , Évaluation du descripteur
10 «Déchets marins » en France métropolitaine. 
Rapport scientifique pour l’évaluation 2018 au 
titre de la DCSMM, Rapport 2018, p.95.
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Sommaire

2) Expérimenter les dispositifs de
lutte contre les macro-déchets 
dans les systèmes de traitement 
des eaux usées et eaux pluviales. 
Un suivi des dispositifs sera mis 
en place afin d’évaluer leur effica-
cité et mesurer les flux de macro- 
déchets.
Les cours d’eaux et les réseaux 
d’eaux usées et pluviales repré-
sentent le dernier échelon avant 
l’arrivée des déchets dans le milieu 
marin. L’action dans les réseaux 
d’eaux usées et eaux pluviales est 
particulièrement importante afin 
de lutter contre la pollution avant 
que les déchets puissent impac-
ter l’environnement aquatique et 
marin.

3) Inciter les communes littorales
à s’engager dans la lutte contre 
les déchets marins, à travers la 
prise d’engagements relevant de 
la charte nationale pour « Plages 
sans déchet plastique », et sensi-
biliser les usagers des littoraux et 
de la mer aux bonnes pratiques. 
L’engagement des collectivités et 
des usagers est l’une des clés pour 
accomplir la transition vers un tou-
risme littoral moins générateur de 
déchets et renforcer la qualité du 
cadre de vie dans les territoires. 
Cet engagement des collectivités 
participera également à l’attracti-
vité des territoires à travers la valori-
sation des actions réalisées. La lutte 
contre les déchets marins permet-
tra d’améliorer la qualité des eaux 
littorales, avec des retombées posi-
tives sur le tourisme, le cadre de vie 
des citoyens. 

35 actions à mettre  
en œuvre d’ici 2025  
pour lutter contre  
la pollution plastique 
en mer

PRÉVENTION DES POLLUTIONS 
PLASTIQUES EN AMONT / À TERRE

AXE 1

6  En s’appuyant sur les bases de 
données existantes, réaliser une 
cartographie des décharges his-
toriques soumises à un aléa, no-
tamment les décharges littorales, 
sur lesquelles les recommanda-
tions du guide devraient être ap-
pliquées en priorité. 

7  Inciter et accompagner les col-
lectivités à la mise en œuvre d’ac-
tions pour réduire la production 
de déchets sur un territoire, en 
particulier les déchets plastiques, 
en amont des cours d’eau et des 
réseaux. 

8  Faciliter et renforcer la lutte contre 
les dépôts sauvages que mènent 
les collectivités territoriales, qui 
sont en première ligne face à ce 
phénomène, dans le cadre de la 
loi anti-gaspillage pour une écon-
omie circulaire du 10 février 2020.

9  Définir les critères et les disposi-
tifs relatifs aux coûts de net-
toyage des déchets sauvages en 
vue de définir la prise en charge 
d’une partie de ces coûts par les 
filières à responsabilité élargie  
du producteur (REP) visées par 
la directive européenne relatives 
aux plastiques à usage unique.

1  Contribuer aux négociations eu-
ropéennes relatives au projet de 
restriction sur les micro-plastiques 
intentionnellement ajoutés, dans 
le cadre du règlement européen 
REACH. 

2  Lancer des études sur les alter-
natives aux plastiques qui n’ont 
pas d’incidences sur la santé et 
l’environnement. 

3  Mettre en œuvre la recommanda-
tion pour éviter la fuite de  
granulés plastiques industriels 
dans l’environnement adoptée 
par la convention de mer ré-
gionale OSPAR. 

4  Diffuser un référentiel de bonnes 
pratiques et d’outils nationaux 
destiné aux collectivités locales 
pour lutter contre les dépôts sau-
vages de déchets 

5  Rédiger un guide national de 
recommandations à destination 
des collectivités locales pour 
assurer un suivi des décharges 
situées le long du littoral et  
limiter leurs impacts futurs, no-
tamment vis-à-vis du relargage 
de déchets en mer. 
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LUTTE CONTRE LES 
DÉCHETS PLASTIQUES SUR 
LE LITTORAL ET EN MER

LUTTE CONTRE LES DÉCHETS SUR  
LES VOIES DE TRANSFERTS : COURS D’EAU, 
EAUX USÉES ET EAUX PLUVIALES

AXE 2 AXE 3

Sommaire

15  Réaliser une cartographie des 
initiatives existantes en matière 
de lutte contre la pollution par 
les déchets plastiques sur le  
territoire français (DROM-COM 
inclus). 

16  Expérimenter des dispositifs de 
lutte contre les macro-déchets 
dans les systèmes de traitement 
d’eaux usées et eaux pluviales 
et mettre en place des suivis de 
ces nouveaux dispositifs et des 
dispositifs existants afin de me-
surer des flux réels. 

17  Identifier les méthodologies de 
suivi des micro-plastiques dans 
les fleuves et les réseaux. p. 16

18  Limiter les fuites de biomédia 
filtrants en plastique depuis les 
stations de traitement des eaux 
résiduaires urbaines. 

19  Réaliser un inventaire des zones 
d’accumulation de déchets sur le 
littoral. 

20  Développer des méthodes de sui-
vi des microparticules dans les sé-
diments des plages. 

21  Identifier les points d’amélioration 
prioritaire de la gestion des dé-
chets dans les ports de pêche, de 
plaisance et de commerce.

22  Transposer la directive européen-
ne sur les installations de récep-
tion de déchets dans les ports en 
lien avec l’étude précédente pour 
améliorer la gestion des déchets 
plastiques dans les ports priori-
taires identifiés. 

23  Mettre en place une filière de col-
lecte et la valorisation des engins 
de pêche usagés. 

10  Réaliser un inventaire cartogra-
phié des zones d’accumulation 
des macro-déchets plastiques 
sur les cours d’eau et les fleuves.

11  Réaliser un cadrage de la récu-
pération des déchets accumulés 
dans les cours d’eau et dans les 
fleuves : modalités de récupé-
ration et financements mobili-
sables. 

12  Quantifier les macro-déchets 
présents dans les systèmes 
d’eaux usées. 

13  Identifier les dispositifs pour évi-
ter et/ou récupérer les macro- 
déchets dans les cours d’eaux 
ainsi que dans les systèmes de 
traitement d’eaux usées et eaux 
pluviales. 

14  Evaluer les rejets en macro- 
déchets des eaux pluviales et 
mettre en place un suivi sur les 
bassins versants pour élaborer 
des stratégies d’actions. 

 
10/78



SENSIBILISATION, INFORMATION 
ET ÉDUCATION

AXE 4

Sommaire

24  Compléter l’étude nationale sur les 
plastiques usagés des profession-
nels de la pêche (PECHPROPRE) par 
une analyse des gisements et des 
filières de recyclage des engins de 
pêche usagés en Outre-mer. p. 19

25  Développer les actions de pêche 
passive aux déchets et de sensibili-
sation des pêcheurs, en lien avec le 
réseau associatif. 

26  Accroître le nombre ports de plai-
sance dotés de la certification eu-
ropéenne « Ports propres ». p. 19

27  Lancer un appel à projet visant à ré-
duire l’impact des déchets, y com-
pris des filets et engins de pêche 
abandonnés ou perdus, sur la biodi-
versité marine dans les Outre-mer.

28  Mettre en place et faire connaître  
une plate-forme nationale de scien-
ces participatives multi-acteurs sur 
les déchets marins. 

29  Animer et soutenir le réseau as-
sociatif qui intervient dans des 
actions de sensibilisation sur le 
terrain, de connaissance et de ré-
cupération des déchets marins et 
aquatiques. 

30  Etendre le déploiement et le conte-
nu de la Charte « Plages sans dé-
chet plastique ». 

31  Sensibiliser et accompagner les 
acteurs socioprofessionnels dont 
les activités sont liées à la pêche, 
y compris les pêcheurs et les pis-
ciculteurs, vers des équipements 
durables et recyclables, en décon-
seillant l’utilisation des caisses en 
plastique expansé ou extrudé frag-
mentables. 

32  Sensibiliser les plaisanciers au bon 
comportement à adopter en mer 
en impliquant les ports de plai-
sance via l’opération « Je navigue, 
je trie » 

33  Sensibiliser le grand public au geste 
de tri et à la prévention des dé-
chets sauvages. 

34  Réaliser ou soutenir des actions 
d’éducation à l’environnement (dans 
la continuité des aires marines édu-
catives). 

35  Fédérer et améliorer la visibilité de 
la communauté scientifique fran-
çaise sur les polymères en milieu 
aquatique au travers du groupe de 
recherche « Polymères et Océans ».
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Les actions de prévention visent à empêcher la pollution des écosystèmes aquatiques 
et marins par les macro et micro-déchets plastiques. Elles recouvrent aussi bien des 
actions de réglementation des produits générateurs de déchets que des actions de 
renforcement de la responsabilité des acteurs (collectivités territoriales, opérateurs 
économiques dans les domaines de l’industrie et des transports, etc.). 

OBJECTIFS CLÉS : 

• Prévenir les déchets plastiques et micro-plastiques dans l’environnement marin en
agissant au niveau des activités industrielles ;
• Lutter contre les déchets sauvages (pollution diffuse), les dépôts sauvages (pollution
concentrée) et les déchets issus des décharges littorales et soumises aux risques naturels 
(ex : érosion du littoral, submersion marine, etc) en lien avec les collectivités locales. 

ACTIONS DE PRÉVENTION 
DES POLLUTIONS « PLAGES 
SANS DÉCHET PLASTIQUE »

A
X

E 
1
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Action 1 
Contribuer aux négociations européennes relatives au projet de restric-
tion sur les micro-plastiques intentionnellement ajoutés, dans le cadre du 
règlement européen relatif à l’enregistrement, évaluation, autorisation 
des substances chimiques et restrictions applicables à ces substances 
(REACH), suite aux propositions de l’Agence européenne des produits 
chimiques (ECHA)
En janvier 2019, l’ECHA a proposé une restriction de grande ampleur pour les utilisations intentionnelles 
de micro-plastiques dans les produits mis sur les marchés de l’Union Européenne, afin d’éviter ou de 
réduire leur rejet dans l’environnement. On estime que cette proposition permettrait d’éviter le rejet 
de 400 000 tonnes de micro-plastiques pendant les 20 ans suivant son introduction. Les négociations 
entre les Etats Membres auront lieu en 2021.

Action 2 
Lancer des études sur les alternatives aux plastiques qui n’ont pas d’inci-
dences sur la santé et l’environnement
Afin de prévenir les déchets plastiques dans l’environnement marin, une possibilité d’action est d’ex-
plorer les alternatives possibles aux produits en plastiques, notamment à usage unique. Cependant, les 
alternatives au plastique ne sont pas forcément meilleures, ni pour la santé, ni pour l’environnement. Il 
est donc nécessaire de lancer des études sur les alternatives aux plastiques qui n’ont pas d’incidences 
sur la santé et l’environnement pour informer les acteurs et les professionnels.

Action 3 
Mettre en œuvre la recommandation pour éviter la fuite de granulés 
plastiques industriels dans l’environnement adoptée dans le cadre de la 
convention de mer régionale OSPAR
Au sein de la convention de mer régionale OSPAR, un plan d’action régional sur les déchets marins a 
été défini pour prévenir et éliminer la pollution dans l’Atlantique Nord Est. Ce plan d’action doit être 
mis en œuvre par l’ensemble des pays signataires de la convention, dont la France fait partie. Une des 
actions de ce plan d’action vise à prévenir la fuite de granulés plastiques industriels dans l’environne-
ment. La France est investie et mène les discussions au sein du groupe de travail de la convention sur 
ce sujet. Une recommandation doit être prise par les pays membres d’OSPAR en 2020 et devra être 
mise en œuvre par les Etats. Cette recommandation prévoit notamment le développement, la mise en 
œuvre et l’accréditation des schémas de certification sur l’ensemble de la chaîne de valeur (producteurs, 
transporteurs, etc) pour prévenir la perte de granulés plastiques.

Action 4 
Diffuser un référentiel de bonnes pratiques et d’outils nationaux destiné 
aux collectivités locales pour lutter contre les dépôts sauvages de déchets

Prévenir et lutter contre les déchets sauvages est un point clef dans la lutte contre les déchets marins. 
Un référentiel national de bonnes pratiques et d’outils à destination des collectivités a été rédigé et 
sera publié en 2020. Le référentiel a été élaboré dans le cadre d’un groupe de travail associant réseau 
associatif et représentant des collectivités. Ce référentiel détaille les actions et dispositifs pouvant être 
mis en place par les collectivités : outils de sensibilisation (inscription « la mer commence ici » sur les 
plaques d’égout), incitation au geste de tri (nudges, cendriers de rue), modalités de sanction du dépôt 
de déchets sauvages, etc.
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Action 5 
Rédiger un guide national de recommandations à destination  
des collectivités locales pour assurer un suivi des décharges situées  
le long du littoral et limiter leurs impacts futurs, notamment vis-à-vis du 
relargage de déchets en mer

Des décharges sont présentes sur le littoral et engendrent un risque de relargage des déchets dans le 
milieu marin qui est accentué avec les phénomènes naturels d’érosion du trait de côté. Afin de lutter 
contre la problématique des décharges sur les littoraux, le Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
(BRGM) proposera un guide de recommandations dont l’adoption est prévue pour 2021.

Action 6 
En s’appuyant sur les bases de données existantes, réaliser une car-
tographie des décharges historiques soumises à un aléa, notamment 
les décharges littorales, sur lesquelles les recommandations du guide 
devraient être appliquées en priorité

De nombreuses décharges historiques, notamment littorales, sont soumises à des risques tels que des 
inondations, de l’érosion, etc. L’information concernant ces décharges historiques n’est à ce jour pas 
centralisée. Afin de prévenir le rejet de déchets dans le milieu marin, le BRGM et le CEREMA, avec l’aide les 
collectivités locales effectueront un travail de centralisation et de priorisation des décharges d’ici 2021. 

Action 7 
Inciter et accompagner les collectivités à la mise en œuvre d’actions 
pour réduire la production de déchets sur un territoire, en particulier 
les déchets plastiques, en amont des cours d’eau et des réseaux

Il existe un fort enjeu à conforter l’action des collectivités locales, qui travaillent à la prévention des 
déchets. Pour ce faire, l’Agence de la transition écologique (ADEME) accompagnera les collectivités à 
travers la mise à disposition d’outils et de méthodologies, ainsi qu’un soutien financier pour certaines 
actions, via le Fonds économie circulaire et déchets.

Action 8 
Faciliter et renforcer la lutte contre les dépôts sauvages que mènent 
les collectivités territoriales, qui sont en première ligne face à ce phé-
nomène, dans le cadre de la loi anti-gaspillage pour une économie cir-
culaire du 10 février 2020 

Le titre V de cette loi vise la lutte contre les dépôts sauvages, et plusieurs articles concernent les collec-
tivités territoriales. Ainsi, la loi prévoit par exemple de renforcer le pouvoir des maires et de faciliter les 
sanctions contre les dépôts sauvages. Il est donc nécessaire de mettre en œuvre ces actions dès 2020 
pour prévenir et sanctionner les dépôts sauvages.
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Action 9 
Définir les critères et les dispositifs relatifs aux coûts de nettoyage des 
déchets sauvages en vue de définir la prise en charge d’une partie de ces 
coûts par les filières à responsabilité élargie du producteur (REP) visées 
par la directive européenne relatives aux plastiques à usage unique 
(directive SUP 2019/904)
La directive européenne prévoit, dans le cadre de ces filières REP (emballages et mégots de cigarettes), 
la prise en charge par le producteur de ces produits, des coûts  de collecte et de traitement des déchets, 
mais aussi des coûts de nettoyage des déchets abandonnés dans l’environnement. Il s’agit ainsi de garan-
tir la mise en place du principe dit du « pollueur-payeur ». Les études des critères de prise en charge des 
coûts de nettoyage des déchets sauvages seront définis d’ici 2021, en cohérence avec les orientations 
publiées par la Commission européenne. 

EXEMPLE DE SUCCÈS

Certaines collectivités mettent en place, depuis 2017, des campagnes de sensibilisation à 
travers l’installation de plaques « ici commence la mer », à proximité des grilles d’eaux plu-
viales, afin d’inciter les citoyens à jeter leurs déchets dans les dispositifs appropriés et ainsi 
prévenir les déchets sauvages. 

Dans la commune du Pouliguen (Loire-Atlantique) 
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Les actions de lutte contre les déchets sur les cours d’eau portent autant sur la 
quantification des déchets aquatiques présents dans les cours d’eau, les réseaux 
d’assainissement et d’assainissement que sur le développement de dispositifs de 
récupération et de valorisation des déchets. 

OBJECTIFS CLÉS :

• Améliorer les connaissances sur la quantité de déchets transitant dans les réseaux 
et les cours d’eau ;
• Lutter contre les zones d’accumulation dans les cours d’eau ;
• Expérimenter des dispositifs de lutte contre les macro-déchets dans les systèmes
de traitement des eaux usées et pluviales.

ACTIONS DE LUTTE CONTRE  
LES DÉCHETS SUR LES VOIES  
DE TRANSFERTS : COURS D’EAU, 
EAUX USÉES ET EAUX PLUVIALES

A
X

E 
2

Action 10 
Réaliser un inventaire cartographié des zones d’accumulation  
des macro-déchets plastiques sur les cours d’eau et les fleuves 

Ces zones d’accumulation pourront être renseignées dans la plateforme de sciences participatives et 
actualisées grâce aux observations du réseau associatif. 
Une étude préalable sera réalisée d’ici 2023 avec le concours du Centre d’études et d’expertise sur les 
risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA). Cette étude permettra, à l’échelle 
nationale, d’identifier (à partir d’une approche cartographique et hydraulique) les zones d’accumulation 
potentiellement les plus importantes et de cibler ainsi les investigations de terrain afin de caractériser les 
zones d’accumulation (type déchets, quantités...). Le ministère de la transition écologique et solidaire, en 
lien avec le réseau associatif, a lancé une plateforme nationale de sciences participatives qui recense les 
actions de collecte des déchets par les associations. Cette plateforme permettra de recenser les données 
sur les déchets collectés et les zones d’accumulation identifiées et de compléter l’étude réalisée. 

Action 11 
Réaliser un cadrage de la récupération des déchets accumulés dans les 
cours d’eau et dans les fleuves : modalités de récupération et finance-
ments mobilisables 

Avant d’agir sur les zones d’accumulation de déchets identifiés, il convient de définir les priorités d’actions, 
les acteurs ainsi que les financements à mobiliser.
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Action 12 
Quantifier les macro-déchets présents dans les systèmes d’eaux usées
Il existe peu de données concernant les flux de macro-déchets dans les systèmes d’eaux usées. Le CEREMA 
a réalisé une étude qui sera publiée courant 2020.

Action 14 
Evaluer les rejets en macro-déchets des eaux pluviales et mettre en place 
un suivi sur les bassins versants pour élaborer des stratégies d’actions 

Les macro-déchets étant transportés notamment par les eaux pluviales et les bassins versants avant de 
se retrouver dans le milieu marin, il est nécessaire de mettre en place une évaluation et un suivi de ces 
déchets. Cette étude sera réalisée d’ici 2022 par le Laboratoire Eau Environnement et Systèmes Urbains 
(Université Paris-Est- Créteil – Val-de-Marne et Ecole des Ponts). 

Action 15 
Réaliser une cartographie des initiatives existantes en matière de lutte 
contre la pollution par les déchets plastiques en métropole et dans  
tous les Outre-mer 
Cette étude pilotée par l’ADEME et finalisée en 2020, permettra d’obtenir une vision suffisamment précise 
des initiatives françaises par grandes catégories d’acteurs (ONG, collectivités, etc), de mettre en valeur les 
actions efficaces et de les diffuser auprès des acteurs. 

Action 13 
Identifier les dispositifs pour éviter et/ou récupérer les macro-déchets 
dans les cours d’eaux ainsi que dans les systèmes de traitement d’eaux 
usées et eaux pluviales 

Afin d’envisager les stratégies d’action, une étude menée par le CEREMA, et finalisée courant 2020, recen-
sera les dispositifs pouvant être déployés pour éviter ou récupérer les déchets dans les voies de transfert. 

Action 16 
Expérimenter des dispositifs de lutte contre les macro-déchets dans 
les systèmes de traitement d’eaux usées et eaux pluviales et mettre en 
place des suivis de ces nouveaux dispositifs et des dispositifs existants 
afin de mesurer des flux réels 

Les Agences de l’eau seront en charge de cette expérimentation d’ici 2025. Cette action partira des pro-
positions de l’étude du CEREMA correspondante et se traduira par la gestion à la source des eaux pluviales 
(noues, tranchées drainantes), le stockage temporaire des effluents dans les systèmes d’assainissement 
(bassins de rétention) ou la mise en place de dispositifs de réduction des flux soit au niveau des points de 
collecte (avaloirs sélectifs), soit au niveau des réseaux (filets, dégrillages).
Cette action permettra également de mesurer les flux réels de déchets collectés et d’obtenir des donnés 
sur les dispositifs de luttes les plus efficaces. 
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Action 18 
Limiter les fuites de biomédia filtrants en plastique depuis les stations 
de traitement des eaux résiduaires urbaines
Les biomédia filtrants sont de petits cylindres en plastiques utilisés par les stations de traitements  
des eaux comme supports pour les bactéries. Ces biomédia peuvent cependant atteindre le milieu marin. 
Les Agences de l’Eau réaliseront un inventaire des stations utilisant des biomédia filtrants d’ici fin 2020, 
puis procéderont d’ici 2025 à des actions de recherche et d’innovation afin d’éviter les fuites.

Action 17 
Identifier les méthodologies de suivi des micro-plastiques 
dans les fleuves et les réseaux 
Le plan micropolluants 2016 – 2021 pour préserver la qualité des eaux et la biodiversité a vocation à inté-
grer toutes les molécules susceptibles de polluer les ressources en eau, y compris les micro-plastiques.
Dans ce cadre, les méthodologies de suivi des micro-plastiques dans les fleuves et les réseaux seront 
explorées en lien avec la communauté scientifique.

EXEMPLE DE SUCCÈS

Des filets sont mis en place au sortir des réseaux d’eau pluviale et permettent de stopper 
les déchets avant qu’ils soient rejetés dans les milieux. La ville de Reims a ainsi installé son 
premier filet le 3 décembre 2019.
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ACTIONS DE LUTTE CONTRE 
LES DÉCHETS PLASTIQUES  
SUR LE LITTORAL ET EN MER
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Action 19 
Réaliser un inventaire des zones d’accumulation de déchets sur le littoral 

Le Centre de documentation, de recherche et d’expérimentations sur les pollutions accidentelles  
des eaux (CEDRE) interviendra, notamment dans le cadre du projet européen en Atlantique  
(CleanAtlantic), pour déterminer la répartition, la quantité, et la nature des macro et micro-déchets 
présents sur le littoral. CleanAtlantic vise à protéger la biodiversité et les écosystèmes dans l’Atlantique 
en renforçant la capacité de prévention, de surveillance et d’élimination des déchets marins11.
Cette action, dont la réalisation est attendue d’ici fin 2020, contribuera également à mieux appréhen-
der l’incidence des déchets sur la faune marine, en particulier, les oiseaux, les mammifères marins et 
les tortues marines.

Action 20 
Développer des méthodes de suivi des microparticules dans les sédi-
ments des plages 
Le CEDRE surveille la présence des déchets sur le littoral. Cette action, réalisée d’ici fin 2020, permettra 
de compléter la surveillance réalisée en développant des méthodologies pour suivre la présence des 
microparticules dans les sédiments des plages.

OBJECTIFS CLÉS :

• Améliorer les connaissances sur la quantité de déchets et microplastiques dans
le milieu marin ;
• Améliorer la gestion des déchets dans les ports ;
• Réduire l’impact des déchets y compris des filets et engins de pêche perdus et
abandonnés en mer.
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Action 21 
Identifier les points d’amélioration prioritaire de la gestion des déchets 
dans les ports de pêche, de plaisance et de commerce 
Une étude nationale, mise en œuvre par le CEREMA d’ici fin 2020, permettra de vérifier la bonne mise en 
place de la gestion des déchets dans les ports de pêche, de plaisance et de commerce, afin d’identifier 
et de prioriser les ports où la gestion des déchets doit être améliorée. 

Cette étude nationale a pour objectif de dresser dans un premier temps un panorama actuel de la gestion 
des déchets au sein des ports, en y recensant les dispositifs mis en place à cet effet. Il s’agit ainsi d’iden-
tifier la présence éventuelle de collecteurs et le type de déchets concernés, de même que l’existence 
d’une filière de gestion des déchets, ou encore l’engagement dans une démarche de certification, etc.

Cet inventaire relatif aux dispositifs de gestion des déchets dans les ports est basé principalement sur 
les résultats d’une enquête réalisée en 2018 et 2019 auprès des collectivités gestionnaires de ports et 
des services de l’État concernés (notamment les directions régionales de l’environnement, de l’aména-
gement et du logement).  Dans le cadre de cette enquête ont été interrogés : 
• des gestionnaires de ports de plaisance et de zones de mouillages ;
• des gestionnaires de ports de commerce ;
• des gestionnaires de ports de pêche.

Dans un deuxième temps, l’étude nationale menée par le CEREMA a pour but d’identifier les bonnes 
pratiques mais aussi les « points noirs » relatifs à l’absence de gestion ou à une gestion insuffisante 
ou inefficace des déchets dans les ports. L’identification des « points noirs » est une étape clé dont 
l’accomplissement permettra de formuler ensuite des recommandations nationales à destination des 
gestionnaires de ports12.

Action 22 
Transposer la directive européenne sur les installations de réception  
de déchets dans les ports en lien avec l’étude précédente pour améliorer 
la gestion des déchets plastiques dans les ports prioritaires identifiés 
L’action, dont la mise en œuvre est attendue d’ici fin 2021, consiste à définir et mettre en place un plan 
national d’action et de contrôle afin d’assurer la bonne mise en œuvre de la directive relative aux instal-
lations de réception portuaires (IRP) en ciblant les ports où des actions d’amélioration doivent prioritai-
rement être réalisées. 

Action 23 
Mettre en place une filière pour la collecte et la valorisation des engins 
de pêche usagés
La directive européenne n°2019/904 relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plastique 
sur l’environnement du 5 juin 2019 prévoit la mise en place d’une filière de collecte et de valorisation des 
engins de pêche usagés. Dans le cadre de cette directive, cette action, réalisée d’ici 2021 avec la Coopé-
ration maritime, visera à étudier la faisabilité d’un accord volontaire avec les professionnels de la pêche 
pour assurer la mise en place de cette filière.

11. http://www.cleanatlantic.eu/fr/project/
12. Cerema, Gestion des déchets dans les ports de plaisance, de pêche et de commerce.
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Action 24 
Compléter l’étude nationale sur les plastiques usagés des professionnels 
de la pêche (PECHPROPRE) par une analyse des gisements et des filières 
de recyclage des engins de pêche usagés en Outre-mer
Le projet PECHPROPRE mené par la Coopération maritime, vise à améliorer les connaissances et les 
modes de gestion des plastiques usagés issus des activités de pêche maritime professionnelle. Le projet 
PECHPROPRE, finalisé en 2018, traite l’ensemble des façades maritimes (Manche-mer du Nord, Atlantique 
et Méditerranée) de France métropolitaine. 
L’action, coordonnée par FranceAgriMer, relative à l’analyse des gisements et des filières de recyclage des 
engins de pêche usagés en outre-mer, dont la réalisation est prévue d’ici début 2021, vise à compléter 
l’étude initialement menée dans le cadre du projet PECHPROPRE avec les données spécifiques des terri-
toires en outre-mer.

Action 25 
Développer les actions de pêche passive aux déchets et de sensibilisation 
des pêcheurs, en lien avec le réseau associatif
Les déchets marins engendrent un impact négatif important sur la biodiversité marine et les activités en 
découlant (pêche, tourisme, etc). Cependant, une fois en mer, la récupération des déchets est difficile et 
onéreuse, voire impossible.
 Cette action, en s’appuyant sur les actions menées par le réseau associatif, vise à installer des dispositifs 
de réception des déchets collectés accidentellement par les pêcheurs professionnels lors des opérations 
de pêche (pêche dite « passive »). Elle implique également l’identification et la promotion des solutions 
de valorisation des déchets, en particulier plastique, ayant séjourné en mer.

Action 26 
Accroître le nombre ports de plaisance dotés de la certification euro-
péenne Ports propres
La certification Ports Propres est attribuée aux ports de plaisance respectant les 17 critères établis à 
l’échelle européenne. En France, plus de 190 ports se situent dans cette démarche volontaire. Il convient 
d’accentuer cette démarche.

Action 27 
Lancer un appel à projet visant à réduire l’impact des déchets, y compris 
des filets et engins de pêche abandonnés ou perdus, sur la biodiversité 
marine dans les Outre-mer
L’appel à projet a été lancé en juin 2019 avec une enveloppe de 300 000 euros à partager entre les projets 
retenus. Les projets déposés ont fait l’objet d’une sélection en 2020 en vue de leur lancement cette même 
année. Un suivi de la réalisation des projets, qui mobilisent le tissu associatif local, sera réalisé.
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EXEMPLE DE SUCCÈS

L’expérimentation de la charte nationale pour des  Plages sans déchet plastique 
En 2019, la charte d’engagement « Plages sans déchet plastique » a été expérimentée. Cette 
Charte, élaborée avec l’ANEL (Association Nationale des Elus du Littoral) a pour objectif de 
mettre en place des actions de lutte contre les déchets plastiques sur les plages ainsi que de 
valoriser les initiatives des collectivités littorales engagées et de tous les acteurs mobilisés. 
On compte aujourd’hui plus de 10 communes signataires. La Charte a pour but d’encourager 
les actions de préservation des plages par les communes. Elle s’organise autour de 15 enga-
gements concrets, regroupés dans 3 volets d’actions : la sensibilisation, la prévention et le 
nettoyage. La Charte a déjà permis de mettre en place des opérations d’information sur 
l’impact des déchets et les gestes de tri ; d’expérimentation de la consigne, de promotion 
de matériaux durables dans les installations des plages, de nettoyage raisonné, de mise en 
place de containers, etc. Forte de son succès, le déploiement de la Charte sera poursuivi.

Le projet Reseaclons au Grau-du-Roi
Le projet Reseaclons mené par Seaquarium du Grau-du-roi, a notamment pour objectif 
d’étudier la mise en place d’une filière de collecte des déchets plastiques pêchés en mer 
grâce à l’engagement et aux actions quotidiennes de différents acteurs: pêcheurs profes-
sionnels, associations, agents de la ville et du port de plaisance, communauté de communes 
Terre de Camargue,…

Les premiers tests effectués permettent d’entrevoir une collecte annuelle globale de 
1,5 tonnes de déchets plastiques.

Reseaclons a été récompensé par le ministère de la transition écologique et solidaire dans 
le cadre de l’appel à projet « Mon projet pour la planète ». Dans ce cadre des collecteurs de 
déchets plastiques ont par exemple été installés au Grau-du-Roi.
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ACTIONS DE SENSIBILISATION, 
D’INFORMATION ET D’ÉDUCATION
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Action 28 
Mettre en place et faire connaître une plate-forme nationale de sciences 
participatives multi-acteurs sur les déchets marins

La plateforme, mentionnée précédemment, sera lancée officiellement en 2020 et déployée progressi-
vement jusque 2025. Elle vise à recenser et promouvoir les actions de collecte des déchets menées par 
l’ensemble du réseau associatif et de recueillir les données issues de ces opérations. Cette plateforme 
permettra également de renseigner les zones d’accumulation identifiées par le réseau associatif.

Action 29 
Animer et soutenir le réseau associatif qui intervient dans des actions 
de sensibilisation sur le terrain, de connaissance et de récupération des 
déchets marins et aquatiques
Le réseau associatif mène une action importante pour sensibiliser le grand public à la problématique des 
déchets marins, au travers notamment d’opérations de collecte de déchets sur les plages. Les actions 
d’animation et de soutien à ces actions cruciales se poursuivront.

OBJECTIFS CLÉS :

• Sensibiliser les acteurs socio-professionnels et le grand public sur la présence
et les impacts des déchets marins et les bonnes pratiques pour prévenir et réduire 
ces déchets avant qu’ils n’atteignent le milieu marin ;
• Fédérer la communauté scientifique et le réseau associatif.
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Action 31 
Sensibiliser et accompagner les acteurs socioprofessionnels dont les 
activités sont liées à la pêche, y compris les pêcheurs et les piscicul-
teurs, vers des équipements durables et recyclables, en déconseillant 
l’utilisation des caisses en plastique expansé ou extrudé fragmentables 

Le Polystyrène expansé (PSE), est le plastique le plus présent en nombre dans le milieu aquatique.  
Ce matériau est communément utilisé comme contenant alimentaire pour la vente à emporter, mais 
aussi pour le transport de poissons. Des alternatives sont donc à étudier. Il pourrait être remplacé par 
un plastique très résistant comme le Polyéthylène PEHD. Le projet international OceanWise14, auquel 
le CEDRE participe, permettra, d’ici 2023, d’identifier des solutions au PSE. 

Action 32 
Sensibiliser les plaisanciers au bon comportement à adopter en mer en 
impliquant les ports de plaisance via l’opération « Je navigue, je trie »

L’opération « Je navigue, je trie » lancée par la campagne de l’association « Gestes Propres » vise à 
sensibiliser lors de chaque saison estivale les plaisanciers afin d’encourager les bonnes pratiques de tri 
à bord des naviresetde collecte au niveau des ports. Aujourd’hui, on dénombre 52 ports partenaires. 

Action 33 
Sensibiliser le grand public au geste de tri et à la prévention des déchets 
sauvages

Des campagnes de sensibilisation du grand public (affichage, réseaux sociaux, etc) continueront à être 
déployées et soutenues afin de favoriser le geste de tri et la prévention des déchets sauvages.

Action 34 
Réaliser ou soutenir des actions d’éducation à l’environnement (dans  
la continuité des aires marines éducatives)

Les aires marines éducatives sont des zones maritimes littorales de petite taille qui sont gérées de 
manière participative par les élèves d’une école primaire ou d’une classe de 6e suivant des principes 
définis par une charte nationale élaborée en partenariat par les ministères en charge de l’Environnement, 
des Outre-mer et de l’Education nationale. L’action a pour but de développer les actions de prévention 
des déchets marins grâce aux aires marines et terrestres éducatives.

Action 30 
Etendre le déploiement et le contenu de la Charte « Plages sans déchet 
plastique »
Expérimentée en 2019 auprès d’une dizaine de communes littorales, la Charte « Plages sans déchet 
plastique » permet aux collectivités territoriales de contribuer à la préservation de leurs plages, en 
mettant en avant 15 gestes13 concrets. 
Cette charte a vocation à évoluer pour prendre en compte le retour d’expérience des collectivités 
territoriales et à s’étendre à plus de collectivités concernées, notamment pour les collectivités proches 
de la Méditerranée. La possibilité pour l’ensemble des communes littorales d’adhérer à la charte sera 
ouverte dès le mois de juin 2020. 
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Action 35 
Fédérer et améliorer la visibilité de la communauté scientifique fran-
çaise sur les polymères en milieu aquatique au travers du groupe de 
recherche « Polymères et Océans » 

La communauté scientifique est très impliquée sur la question des déchets marins. Les études déployées 
permettent notamment de mieux connaitre les quantités de déchets, leurs distributions, leur dégrada-
tion ainsi que leurs impacts sur l’environnement et la biodiversité. La communauté scientifique se réunit 
régulièrement au travers du groupe de recherche « Polymères et Océans », permettant un partage et 
une valorisation des connaissances concernant le devenir des plastiques en milieu marin.

13. Ministère de la transition écologique et solidaire, Plages sans déchet plastique : signature d’une charte pour les communes 
éco-exemplaires. URL : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/plage-sans-plastique-signature-dune-charte-communes-eco-
exemplaires
14. OceanWise est un projet financé par le programme européen Interreg visant le développement de mesures afin de réduire
l’impact du polystyrène expansé (PSE) dans l’Atlantique Nord-Est. http://wwz.cedre.fr/Projets/2018/OCEANWISE-2018-2020
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Cette publication du Cerema présente l’état des connaissances sur la 
contribution de l’assainissement à la pollution en macrodéchets dans les 
milieux aquatiques. Il présente également une méthode d’estimation des 
flux applicable à l’échelle d’un système d’assainissement des eaux usées. 
Enfin il contient des recommandations à destination des collectivités qui 
souhaitent intervenir sur leur territoire pour limiter les rejets de 
macrodéchets dans les milieux récepteurs.  

Une prise de conscience collective émerge depuis quelques années vis-à-vis de la 
pollution par les macrodéchets (> 5 mm), et plus particulièrement ceux en plastique. Elle 
incite États, élus, associations, citoyens et industriels à se mobiliser pour réduire cette 
pollution. 

DOCUMENT 2

Présentation de publication

16 octobre 2020
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Mieux connaître la pollution aux macrodéchets  

Les eaux usées et les eaux pluviales constituent des vecteurs de transfert des déchets "de la 
terre vers les milieux aquatiques". Les déchets finissent ensuite par rejoindre les mers et les 
océans notamment par le biais des cours d’eau. 

De nombreuses collectivités se sont déjà organisées et investies concrètement pour répondre 
à cet enjeu. Certaines ont par exemple disposé des messages de sensibilisation à cette 
pollution sur les avaloirs, ou encore des filets aux exutoires pluviaux, afin de réduire les 
rejets de macro-déchets dans les milieux aquatiques. 

Malheureusement, les nombreuses zones d’ombre sur cette pollution limitent la mise en 
œuvre de mesures de réduction efficientes, que ce soit à l’échelle nationale ou à l’échelle d’un 
territoire. A ce stade, les politiques publiques, notamment  "eau" et "déchets", incitent 
l’ensemble des acteurs à réduire la pollution en macrodéchets dans l’environnement, en 
premier lieu dans les milieux aquatiques. 

Cependant, il n'existe pas de réglementation spécifique sur le volet assainissement. 

Dans ce contexte, ce rapport a pour objectif de présenter aux acteurs en lien avec cette 
pollution, et tout particulièrement aux collectivités territoriales, un certain nombre 
d’éléments de connaissance et de proposer des recommandations utiles à la mise en œuvre 
d’actions de réduction de cette pollution à l’échelle des territoires. 

Il s’attache : 

 à porter à la connaissance des acteurs les informations actuellement disponibles sur les
rejets de macrodéchets par l’assainissement urbain, et en particulier sur les flux de
macrodéchets rejetés à l’échelle de la France métropolitaine par l’assainissement
des eaux usées,

 à présenter la méthode développée par le Cerema pour réaliser les estimations de flux
de macrodéchets rejetés par l’assainissement des eaux usées. Cette méthode, ainsi que
les résultats, peuvent être utilisés par les collectivités pour réaliser des estimations
équivalentes sur leur propre territoire, ce qui est nécessaire pour évaluer la situation,
définir des mesures de réduction et apprécier leur efficacité ;

 à proposer aux collectivités qui souhaiteraient intervenir sur leur territoire, des leviers
et une stratégie d’action, à travers l’élaboration d’un plan d’action territorial
contre les macrodéchets afin de réduire les quantités rejetées dans les milieux
aquatiques (cours d’eau, lacs, mers et océans). À ce titre, il intéressera l’ensemble
des collectivités qu’elles soient littorales ou non, urbaines ou rurales.
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D'importants enjeux autour de la réduction des 
macrodéchets 

La problématique de la pollution de l'environnement par les déchets anthropiques est surtout 
étudiée sur le plan des déchets plastiques, et de leur diffusion dans les milieux marins. Les 
impacts supposés ou avérés sont nombreux, et peuvent être d’ordres environnementaux, socio-
économiques ou sanitaires.  

Des études récentes ont estimé que les flux rejetés en mer atteindraient entre 0,4 à 4 millions 
de tonnes de plastique par an au niveau mondial. 

Outre l'impact sur les paysages et les animaux marins, les plastiques sont également des 
vecteurs de polluants chimiques et de pathogènes. Des risques écotoxicologiques et 
sanitaires sont donc à craindre des plastiques, et en particulier des micro et nanoplastiques 
dans la mesure où ils peuvent être plus facilement ingérés du fait de leur taille. 

Les autres déchets ne sont néanmoins pas exempts d’impacts potentiels, même pour ceux qui 
se dégradent plus rapidement. Des composés chimiques sont par exemple retrouvés dans 
certains textiles sanitaires ou dans certaines encres et adhésifs d’emballages en carton et 
papier. 

Les sources des macrodéchets présents dans les milieux aquatiques, qu'il est important de 
réduire, sont diverses:  

 pertes accidentelles ou volontaires de macrodéchets dans l’environnement liées à une 
mauvaise gestion des ordures ménagères, aux dépôts sauvages et aux gestes 
d’abandon, qui constituent des sources potentielles de macrodéchets pour les milieux 
aquatiques

 transfert par ruissellement
 rejets via les déversements des systèmes d’assainissement des eaux usées et les

rejets issus des réseaux de collecte des eaux pluviales
 Les anciennes décharges et les dépôts sauvages dans les lits majeurs des cours d’eau

sont également des sources potentielles, puisqu’ils sont susceptibles d’être remobilisés 
lors de crues.
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Une démarche pour agir localement 

Agir sur les systèmes d'assainissement permet de réduire les macropollutions rejetées dans 
les milieux aquatiques. Ce document présente rapidement leur fonctionnement dans la 
première partie. 

Avant de mettre en place un plan d'action, l'estimation et la caractérisation des flux, qui font 
l'objet de la deuxième partie du document, sont des étapes essentielles pour guider l’action 
des collectivités désireuses de réduire les rejets dans les milieux récepteurs. 

Elles permettent d'établir le diagnostic du territoire et évaluer le besoin de mettre en place des 
mesures de réduction et de mieux définir ces mesures et en mesurer l’efficacité.  

La mise en place d’actions efficientes contre la pollution en macrodéchets à l’échelle locale 
est abordée ensuite, avec la réalisation d'un diagnostic du territoire qui 
doit notamment permettre de caractériser et de localiser la pollution, et d’identifier les 
contraintes locales. 

Tous ces éléments servent ensuite à alimenter un plan d’action territorialisé de lutte contre 
les macrodéchets. 

Les différents leviers d'action mobilisables par les collectivités sont explicités (police des 
déchets, gestion à la source des eaux pluviales, stockage des effluents...) et des solutions déjà 
mises en oeuvre localement sont présentées. 
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1 Du macro au microplastique : Processus et chiffres clés 

Le plastique est composé d’environ 
95% de polymères et 5% d’additifs. 
Comme les chaines carbonées sont 
très stables, elles ont une très 
longue durée de vie alors qu’on en 
fait souvent un usage assez court, 
notamment pour les emballages. 

Les plastiques majoritaires sont le 
PE (polyéthylène) et le PP 
(polypropylène), qui représentent à 
eux seuls environ la moitié de la 
matière plastique produite, qu’on 
estime à près de 8 milliards de 
tonnes depuis les années 19501. 
Environ 30% de cette matière est 
encore utilisé et 10% a été incinéré. 
C’est donc environ 4,6 milliards de tonnes qui ont été envoyées vers le milieu naturel et qui y sont toujours, 
soit enfouies dans les installations de stockage (pour moitié) soit abandonnées sous forme de dépôts 
sauvages ou de décharges mal gérées. 

Au gré du vent et du ruissellement, les déchets de ces dépôts sauvages ou mal gérés (souvent des 
macroplastiques) rejoignent les rivières et les océans, notamment en transitant par les fossés et les réseaux 
pluviaux et unitaires. Ainsi, aujourd’hui, toutes les masses d’eau superficielle de la planète sont contaminées, y 
compris les glaces des pôles. 

1 Geyer et al., Science Advances, 2017 

PRÉAMBULE 

Les images chocs des continents de plastiques dans les océans ou d’animaux marins étouffés par des sacs 
plastiques ont fait récemment émerger dans l’opinion des vagues d’indignation sur les réseaux sociaux, sans pour 
autant donner au grand public des solutions d’actions au quotidien. Pourtant, 80% des plastiques en mer 
proviennent des terres et particulièrement des zones urbanisées. Les collectivités et plus particulièrement leurs 
services de propreté, de gestion des déchets et d’assainissement eaux usées et eaux pluviales sont donc au cœur 
de l’action pour protéger le milieu récepteur et la ressource en eau.   

Ce document synthétique vise à donner les clés aux décideurs locaux pour mettre en œuvre un véritable « Plan 
plastiques » sur leur territoire, efficient et multi acteurs, qui s’articule entre propreté urbaine, cadre de vie, voirie, 
gestion des déchets et services du cycle de l’eau. 

Réf. AMORCE EAT 01_a 

Juin 2019 

PLAN TERRITORIAL DE GESTION DES PLASTIQUES : 

Comment les services publics d’eau et d’assainissement 

Participent à la lutte contre la pollution plastique  

DOCUMENT 4

DOCUMENT 4
Amorce - juin 2019
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Sous l’action des UV, du vent, de contraintes mécaniques (comme le sable), les macroplastiques se 
fragmentent en particules de plus en plus petites, mais toujours avec une durée de vie très longue. La limite 
communément acceptée entre macro et microplastique se situe à 5 mm. 

La très médiatisée soupe superficielle observée dans les gyres océaniques, 
appelée encore « continent de plastique » représente moins de 1% du flux 
qu’on estime avoir envoyé dans l’environnement et on peine à localiser 
précisément le reste. On sait qu’une grande partie sédimente, pour être 
ponctuellement remise en suspension, et qu’une partie est ingérée par la 
faune aquatique ; on estime que les nano-particules pourraient même passer 
certaines barrières cellulaires. 

On sait également que les micro-particules de plastiques deviennent souvent 
des supports pour toutes sortes de micro-organismes et peuvent se 
transformer en véritables « radeaux » qui participent à leur dispersion, avec 
des risques de contamination par des espèces invasives. Ainsi, globalement, 
même si les images de mammifères marins ou d’oiseaux étouffés par des 
macroplastiques sont choquantes, on considère que les impacts des 
plastiques augmentent de façon inversement proportionnelle à leur taille. 

Sous cette dénomination générique se cachent des notions très 
différentes : 

• Biosourcé : fait à partir de matières végétales (dans une certaine proportion : actuellement, en 2018,
la réglementation impose que les sacs plastiques à usage unique utilisés pour l’emballage de
marchandises au point de vente autres que les sacs de caisse soient composés au minimum de 40 %
de matières biosourcées. L’objectif est d’atteindre 60% d’ici 2025).

• Biodégradable : qui se décompose sous l’action de micro-organismes ; Il ne s’agit pas ici d’une simple
fragmentation mais bien d’une dégradation qui ne laisse aucun résidu et qui conduit à la disparation
complète des fragments du matériau, digérés par les micro-organismes. C’est la façon dont les
molécules sont associées qui joue et non l’origine de la matière : un plastique totalement pétrosourcé
peut être biodégradable.
Parmi les plastiques biodégradables, certains sont compostables, c’est-à-dire que la dégradation par
des micro-organismes se fait dans un temps restreint dans des conditions favorables (température,
humidité, etc.) ; Pour autant, ces conditions ne se retrouvent en général pas dans le milieu aquatique
(réseau d’assainissement, rivières, océans).

A ce stade, on ne peut donc pas considérer que l’on ait trouvé une solution optimale et des progrès dans l’éco-
conception doivent être faits par les industriels. 

Les oxo-plastiques ont été interdits dès 2015 par la loi de transition énergétique : il s’agissait de plastiques 
traditionnels auxquels on avait ajouté des additifs qui provoquaient une fragmentation par oxydation chimique 
générant des résidus certes invisibles à l’œil nu mais toujours bien présents. 

La fragmentation des plastiques, c’est-à-dire la transformation de macro en microplastiques 
(voire nano) n’est pas leur disparition et les plastiques biosourcés ne sont pas forcément tous 
entièrement biodégradables. 

La biodégradabilité des sacs plastiques en compostage domestique est 
encadrée par la norme NF T 51800 (2015) qui dispose d’un label dédié. 
Elle garantit une biodégradation aérobie en 365 jours à moins de 30 °C 
et une désintégration en 180 jours à moins de 30 °C. Ces conditions ne 
sont généralement pas atteintes dans le milieu aquatique. 

Zoom sur les bioplastiques
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2 Les eaux usées et pluviales, une source et un vecteur 
de plastiques difficilement quantifiables 

Le schéma ci-dessous présente une grande partie des axes de transfert des plastiques jusque dans les 
océans. Le présent document concerne plus spécifiquement les apports des zones urbanisées sur lesquels 
les services d’une collectivité ont prise. 

Source : UNEP / Marine Litter Vital Graphics – traduction A Caruso et F. Lagarde, Le Mans Université 

2.1 D’où viennent les plastiques des eaux des zones habitées 

On distingue 3 grandes sources de rejet de plastiques sur lesquels les services d’une collectivité peuvent agir 
directement : 

1 Les dépôts sauvages : il s’agit de déchets non collectés, abandonnés par exemple sur les plages, 
les berges, aux abords des routes et qui peuvent atteindre les rivières ou la mer par l’effet du vent ou 
du ruissellement; il s’agit principalement de macroplastiques. 

2 Les eaux usées ;  

Il s’agit de microplastiques qui proviennent majoritairement : 

• De nos machines à laver, avec le rejet de fibres synthétiques
de nos vêtements voire des fibres naturelles colorées avec des 
peintures contenant des plastiques ; 

• Des cosmétiques, même si les micro-billes sont interdites en
France depuis janvier 2018. 

• De certaines eaux usées industrielles insuffisamment traitées
ou connectées brutes au réseau collectif. 

Une étude du LEESU a mis en avant 9000 
à 35000 item/l de fibres en sortie de 
machine à laver contre 24 à 60 items/l dans 
les eaux de ruissellement et 0,03 à 0,05 
items/l dans les eaux de surface (B. Tassin 
et J Gasperi – Congrès ASTEE 2018) 
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Mais aussi de macro-déchets qui sont jetés dans les toilettes : textiles sanitaires, coton-tiges… 

3 Du lessivage par la pluie : 

• De certains revêtements comme les voiries, avec des fragments de pneus (abrasion) et des peintures
de signalisation, les peintures des bâtiments … ; il s’agit plutôt de microplastiques mais aussi de
quelques macroplastiques ;

• Des espaces publics sur lesquels des déchets ont été abandonnés et qui rejoignent les réseaux
pluviaux ou unitaires via les grilles et avaloirs : dans ce cas il s’agit plutôt de macroplastiques, mélangés
à d’autres macro-déchets.

Ces plastiques qui transitent par les réseaux d’assainissement eaux usées et / ou pluviales peuvent alors 
rejoindre les cours d’eau selon différents vecteurs : 

• Les réseaux pluviaux rejoignent le plus souvent
directement les cours d’eau, sans traitement préalable ;

• Les surverses des déversoirs d’orage (DO), soupapes
des réseaux unitaires et des stations d’épuration en cas
de pluies moyennes à fortes et dont les exutoires sont
également souvent directement des cours d’eau ;

• Les exutoires des stations d’épuration.

2.2 La quantification des plastiques 
dans les eaux des zones habitées 

Ces flux de matière plastique ne sont actuellement pas mesurés de façon règlementaire par les services 
en charge de l’assainissement. Des travaux sont actuellement menés par le Cerema, pour quantifier sur le 
territoire métropolitain, les flux de macro-déchets issus des déversoirs d’orage situés sur les réseaux de 
collecte et en tête des stations d’épuration. Ils s’intéressent donc aux macroplastiques, mais aussi aux 
macro-déchets anthropiques constitués d’autres matières. Une estimation du flux, réalisée sur la base 
notamment d’une exploitation des données issues de l’autosurveillance réglementaire des stations 
d’épuration et des réseaux (volumes d’eaux usées brutes déversés, matières dégrillées) et de données sur 
la part des macro-déchets contenue dans les refus de dégrillage observés en entrée de station d’épuration, 
donne des chiffres entre 2 000 et 10 000 tonnes par an de macro-déchets au niveau national. 

Refus de dégrillage : quelques éléments d’analyse 

Exemple de refus de dégrillage en entrée de station d’épuration (Le Hyaric, 2009) 

Concernant la métrologie de quantification de microplastiques dans les eaux usées et pluviales, il n’existe 
à ce stade pas de méthode normalisée adaptée, mais la recherche avance sur le sujet.  

On rappelle que les déversements des 
DO par temps sec sont des 
dysfonctionnements et que l’arrêté du 
21 juillet 2015 fixe pour objectif de 
limiter les rejets de temps pluie à 5% 
du flux ou du volume collecté ou 20 
déversements par an au plus. 

Si la quantification n’est pas aisée au niveau national, la démarche est reproductible 
localement dans vos collectivités, à partir de vos données d’autosurveillance des 
déversoirs d’orage et de l’analyse des refus de dégrillage de votre territoire (ou de 
l’utilisation de la bibliographie) 
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3 Le cadre réglementaire français en 2018 

3.1 Une réglementation tournée avant tout vers la réduction 
de la production de plastiques 

En 2018, le paramètre « plastiques » ne fait pas partie des paramètres d’évaluation de la performance des 
systèmes d’eau et d’assainissement. 

Pour autant, le parlement européen vient d’actualiser en novembre 2018 la Directive Eau Potable, 
introduisant la surveillance des microplastiques dans les eaux potabilisables « à condition qu’une méthode 
de mesure des microplastiques soit en place », celle-ci devant être proposée dans un délai d’un an après 
l’adoption de la directive. A terme, on peut donc envisager que ce paramètre sera à suivre. 

Les objectifs fixés actuellement portent plutôt sur la prévention des déchets plastiques avec la loi pour la 
transition énergétique et la croissance verte du 18 août 2015 et la loi pour la reconquête de la biodiversité, 
de la nature et des paysages du 8 août 2016. Ces réglementations ont d’ores et déjà limité la mise sur le 
marché de certains produits, par exemple : emballages oxo-fragmentables, sacs de caisse à usage unique, 
cosmétiques rincés comportant des particules plastiques solides… 

Les prochaines échéances, dont il va falloir accompagner la mise en œuvre sont les suivantes : 

• Au 1er janvier 2020 : limitation de la mise à disposition des gobelets, verres et assiettes jetables en
matière plastique (sauf si compostables en compostage domestique et composés, pour tout ou partie
de matières biosourcées) ;

• Au 1er janvier 2020 : fin de la mise sur le marché des cotons-tiges en plastique à usage domestique ;

Cette réglementation française devrait être renforcée par une directive européenne dite sur les « plastiques 
à usage unique ». 

Par ailleurs, le plan biodiversité prévoit l’objectif de « zéro plastiques rejetés en mer » en 2025 et le plan 
CIMER, qui s’inscrit dans la démarche de la Directive Cadre Stratégique pour le milieu marin (2008) a été 
adopté le 15 novembre 2018 ; il prévoit des actions à mettre en œuvre concernant 5 axes, dont un axe 
relatif aux voies de transfert (cours d'eau, eaux usées et eaux pluviales). Ces actions incluent notamment 
l’élaboration d’ici fin 2020 d’un plan de réduction de l’apport de macro-déchets et micro-plastiques à la mer 
à l’échelle de chaque bassin hydrographique (pilotage : préfet coordonnateur de bassin) et la mise en 
œuvre du plan à échéance de 2025, l’amélioration de la gestion des biomédias filtrants par les stations de 
traitement des eaux usées et dès 2019 une démarche de dépollution de zones d’accumulation dans les 
cours d’eau ; Le pilotage de ce plan a été confié à l’ADEME. 

3.2 Quels moyens financiers au service des collectivités qui 
souhaitent s’engager? 

Dans le système français, le principe de base est que « l’eau paie l’eau ». Ainsi, les services eau et 
assainissement des collectivités disposent chacun d’un budget annexe alimenté par une grande partie des 
factures d’eau des usagers du service (domestiques et non domestiques), complété par des aides et 

Dans ce contexte, les industriels travaillent en continu à la création de nouveaux plastiques. 
AMORCE demande que toute mise sur le marché s’accompagne au préalable d’une réflexion 
sur la fin de vie du produit en conditions réelles et qu’à terme seuls les plastiques ayant une 
solution de recyclage soient mis sur le marché 
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subventions accordées sur projet par l’Agence de l’Eau (les fonds de l’agence provenant de redevances2 
perçues au titre de différentes pressions auprès des usagers comme les prélèvements sur la ressource en 
eau, ou la pollution domestique…mais aussi sur la vente des produits phytopharmaceutiques selon leur 
niveau de toxicité et de dangerosité au titre de la pollution diffuse).  

Ce système qui présente de nombreux aspects vertueux, comme l’assurance d’une stabilité relative du 
budget affecté à l’eau et à l’assainissement, repose financièrement en grande partie sur les usagers 
domestiques. Il ne prend quasiment pas en compte les coûts induits par la gestion de pollutions externes, 
comme c’est le cas avec les macro et microplastiques. 

Dans le domaine de la gestion des déchets, il existe aujourd’hui des dispositifs dits REP : Responsabilité 
Élargie du Producteur. A noter qu’en 2018, 3 nouvelles REP concernant les plastiques, sont en cours de 
création : articles de sport et loisirs, articles de bricolage et de jardin, jouets et jeux. Selon les estimations 
d’AMORCE, elles représentent environ 50 kg/hab/an.  

Depuis quelques années, le taux de valorisation des plastiques d’emballage augmente fortement en France. 
La filière s’appuie notamment sur 2 éco-organismes, CITEO et Adelphe. 

Pour autant, tous les plastiques ne sont aujourd’hui pas recyclables ni collectés de façon différenciée. 

Le cadre législatif est en forte évolution, avec la transposition de la directive européenne en droit français 
attendue pour 2019 dans une loi « Économie circulaire », qui traduira également une partie des propositions 
issues de la FREC3. Elle devrait proposer notamment : 

• Le développement de la consigne et une généralisation du tri à tous les emballages plastiques
ménagers pour aboutir à un taux de collecte de 90% des emballages en 2025 ;

• Des objectifs plus importants de réemploi et de recyclage aux collectivités ; par exemple 70% de
valorisation pour les emballages (dont 55% sur les plastiques) en 2022 ;

• Une prise en charge des coûts de nettoiement (plastiques jetables) par les metteurs en marché,

• La lutte contre les dépôts sauvages.

Les propositions complémentaires défendues par AMORCE sur cette question sont notamment : 

• L’élargissement de la liste des produits à usage unique ou très réduit à interdire :

textiles sanitaires, blisters, goodies, … 

• La simplification du geste de tri pour le citoyen, avec une harmonisation des consignes
de tri (extension généralisée) et l’amélioration du dispositif Triman, logo de référence pour 
indiquer qu'un produit est recyclable 

2 Il existe en 2018, 10 redevances : Pollution non domestiques, modernisation des réseaux de collecte, prélèvement sur la

ressource en eau, production hydroélectrique, pollution domestique, protection des milieux aquatiques, stockage d’eau, pollutions 
liées aux activités d’élevage, obstacle sur les cours d’eau, pollution diffuse. 
3 Feuille de Route Economie Circulaire 

En complément, AMORCE demande que le produit financier de ces REP soit étendu au-delà 
des services de gestion des déchets mais intègre également le coût d’interception et de 
traitement au niveau des systèmes d’assainissement. 

Zoom sur le tri des plastiques ménagers
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4 Quels moyens d’actions pour les collectivités qui 
souhaitent s’engager dans la lutte contre les 
plastiques? 

4.1 Encourager la limitation de l’usage des plastiques 

Si la démarche réglementaire nationale va dans ce sens, des initiatives locales peuvent venir la renforcer 
avec un travail de sensibilisation des commerçants par exemple (ventes en vrac, utilisation de sacs à pain 
en tissu, …) et de sensibilisation du grand public.  

La mise à disposition de fontaines d’eau potable par le service d’eau est à l’étude dans 
plusieurs collectivités pour limiter le recours aux bouteilles en plastique, hors du foyer et 
encourager l’utilisation de l’eau du robinet à eau. 

Les choix de mobiliers urbains ou de revêtements au sol ou en façade sont également 
essentiels : ces éléments peuvent être intégrés dans une doctrine d’achat public voire dans un 
règlement de PLU. Lutter contre les dépôts sauvages. 

Extrait de la carte de fontaines d’Eau de Paris 

Retour d’expérience : depuis 2 ans et sans attendre les échéances fixées par le réglementation, la 
commune de Collioure a initié une démarche de sensibilisation des commerçants en bord de plage 
(glaciers, ventes ambulantes…) pour les inciter à ne plus utiliser d’objet à usage unique en plastique. 

4.1.1 Favoriser le geste propre et le geste de tri 
Il est indispensable de proposer un réseau de corbeilles de rue et de cendriers suffisamment dense pour 
favoriser le geste propre de nos concitoyens. De nombreuses solutions se développent, y compris en 
incluant une gratification du geste de tri.  

Retour d’expérience : Partant du principe qu’une corbeille utilisée est 
une corbeille qui se voit, la ville de METZ a mis en place des entourages 
ludiques sur 2 rues commerçantes à l’occasion de la semaine de la propreté 
2018 (moins de 4000 € pour 14 entourages stickers). 

On voit également se multiplier la gestion différenciée de l’espace publique pour s’adapter aux pointes de 
fréquentation et aux usages d’un lieu.  

98% des cigarettes vendues comportent un filtre, fabriqué à base d’acétate de cellulose, 
plastique conçu à partir de cellulose. Les fibres de l’acétate de cellulose sont traitées avec 
du dioxyde de titane, avant d'être densément compactées avec de la triacétine. Le chiffre 
de 500 litres d’eau pollués par un seul mégot est communément avancé.  

Pour inciter, le public à ne plus jeter ses mégots dans la nature, on voit se développer des 
nudges4, cendrier à double caissons muni d’un vote ludique. 

4 Technique pour inciter une population ciblée à changer ses comportements ou à faire certains choix sans être sous contrainte ni

obligation et qui n'implique aucune sanction. 

Zoom sur les mégots de cigarettes
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4.1.2 Utiliser l’arsenal de la Police des déchets 
La police administrative spéciale qui permet de sanctionner les responsables des dépôts sauvages appartient 
au maire et uniquement à lui (c'est-à-dire qu'elle ne peut en aucun cas être transférée).  

Lorsqu'un dépôt sauvage est constaté, le maire devra faire usage de son pouvoir de police pour engager, 
concomitamment ou non, des suites administratives et/ou pénales. Engagée par des agents assermentés ou 
commissionnés, la démarche pénale sera déclenchée par le dépôt d'une plainte ou par la transmission d'un 
procès-verbal au Procureur et pourra entraîner une contravention de 3ème classe ou de 5ème classe si un 
véhicule est impliqué, voire être considéré comme un délit (sanctions pénales au titre du code de 
l'environnement soit 75 000€ d'amende et 2 ans d'emprisonnement).  

L'engagement de la procédure administrative doit respecter de nombreuses étapes (contradictoire, arrêté de 
mise en demeure puis arrêté de sanction) et permettra d'enclencher plusieurs sanctions administratives 
notamment les travaux d'office ou l'amende administrative. Dans les deux cas, la plus grande difficulté réside 
dans la charge de la preuve. 

4.1.3 Agir régulièrement sur les berges des rivières et les plages 
Les macroplastiques directement jetés sur les berges et les plages ou les dépôts sauvages ayant échappé aux 
tentatives d’interception amont peuvent encore être récupérés avant de se fragmenter en microplastiques et 
d’atteindre les océans :  

• Par l’installation de barrages flottants en rivière
ex : les barrages flottants du SIAAP, installés sur la Seine interceptent en
moyenne 27 t de plastiques par an pour un débit traité de seulement 5,85 m3/s
(le débit moyen de la Seine étant de l’ordre de 310 m3/s)

Source : OPUR 

• Par le nettoyage régulier des berges et des plages, en particulier dans les
estuaires à méandres ; En effet, les flottants ont tendance à s'échouer et à être remobilisés
fréquemment à la faveur des marées, avant d'être massivement entraînés vers l'aval en période de
crue. Un nettoyage régulier des zones d'échouage permet de limiter drastiquement leur transfert vers
le milieu marin ainsi que leur fragmentation en microplastiques.

Le projet MACROPLAST Seine vise à quantifier les flux de plastiques annuellement exportés en mer depuis le 
bassin de la Seine et à mieux comprendre la dynamique de transfert des déchets plastiques en particulier dans 
l’estuaire. A partir d’une modélisation conceptuelle mais aussi d’analyses sur les barrages flottants du SIAAP, 
les équipes ont pu estimer entre 1800 et 5900 t/an le flux de macroplastiques envoyé dans le fleuve par le 
bassin versant de la Seine. Pour autant d’autres méthodes comme l’observation visuelle des déchets et 
l’analyse des éléments échoués et collectés ne permet pas de retrouver ce flux dans l’estuaire qui se comporte 
comme une zone d'accumulation des déchets (on y retrouve encore des éléments rejetés il y a plusieurs 
décennies) et constitue probablement une fabrique à microplastiques avant d’atteindre la mer. 

En parallèle, les Départements 76 et 27, ont décidé, en 2008, de concilier une opération d’accompagnement 
socioprofessionnel des personnes les plus éloignées de l’emploi avec une opération de restauration de la 
qualité des berges de la Seine. Les marchés publics correspondants, d’un coût annuel de l’ordre de 300 000 
€/an pour environ de 25 km de berges entretenues, ont été largement subventionnés par l’Europe, l’Agence de 
l’Eau et le Grand Port Maritime de Rouen. 

Le fait de jeter un sac plastique ou un mégot sur la voie publique peut être sanctionné pénalement 
d’une contravention de classe 3 (soit 68€ si payé sous 45 jours). 

Chiffre Clé : 1 t de plastiques 
polluent 10 km de berges 

Zoom sur la dynamique de transfert des polluants dans l’estuaire de la Seine
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La valorisation des plastiques interceptés est relativement rare (Ex : valorisation de plastiques récupérés sur 
les berges de Seine en pochette de CD en Chine) : leur exposition aux UV et à l’eau les rend peu apte à la 
valorisation matière réservée pour le moment aux produits de haute qualité. L’extension des consignes de tri à 
tous les plastiques devrait cependant favoriser le développement des filières. 

4.2 Intercepter les plastiques dans les eaux usées et pluviales 

4.2.1 Ne pas confondre réseaux d’assainissement et « poubelles » 
Pour beaucoup de nos concitoyens, les réseaux sous ou le long des voiries communément appelés 
« égouts », sont assimilés à des poubelles. Beaucoup ont ainsi l’impression de « bien faire » en y jetant 
leurs mégots et autres déchets plastiques. 

Une des solutions est de mieux communiquer sur la destination de ces collecteurs, y compris directement 
au niveau des grilles et avaloirs des réseaux pluviaux et unitaires, en faisant le lien avec le milieu récepteur. 

Retours d’expérience : Les communes de Cannes ou de Collioure ont ainsi apposé des plaques 
directement sur des grilles et des avaloirs. 

Pour Collioure, la mention « Ne rien jeter, ne rien vider. La mer commence ici » a été apposée au droit 
de 24 grilles pluviales identifiées comme stratégiques : proximité des passages piétons, arrêts de bus, 
plages, marchés, terrasses de café, cour d’école...Cette installation a été couplée à plusieurs 
campagnes de communication vers les administrés et les touristes dans le journal municipal et sur des 
panneaux pédagogiques. Le cout d’une plaque en aluminium anodisé faite sur mesure par un artisan 
local et apposée par les services techniques de la Ville reste modeste (< 130 € HT/ plaque) 

Ce type de communication n’est pas réservé aux zones côtières et peut se décliner dans les terres, en 
ciblant des cours d’eau ou des lacs emblématiques du territoire. 

Exemple de Cannes Exemple de Collioure 

4.2.2 Empêcher les plastiques de pénétrer dans les réseaux 
Actuellement, certains fabricants réfléchissent sur des filtres au niveau des machines à laver qui pourraient 
intercepter une partie de microplastiques issus des fibres de nos vêtements.  

En attendant ces avancées techniques, concernant l’espace publique, des collectivités s’organisent avec : 

• Des actions au niveau de leur service propreté et voirie : gestion différenciée de l’espace selon les
usages, par exemple un traitement particulier des places post-marché, en complément des actions de
lutte contre les dépôts sauvages vus ci-avant ;

Valorisation des plastiques interceptés au niveau des systèmes d’assainissement
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• Des actions au niveau des services assainissement et pluvial :
o Mise en place d’avaloirs et de bouches d’égouts sélectifs (exemple ci-dessus), c’est-à-dire qui

peuvent piéger les macro-déchets (panier, grille, filtres…) : le principal inconvénient de ces
équipements réside dans la maintenance induite, très chronophage donc onéreuse (Nota : des
solutions de capteurs passifs pour alerter sur le taux de remplissage de ces pièges se
développent pour cibler au mieux les interventions). S’il n’est pas envisageable de les
développer de façon systématique au droit de chaque avaloir, une collectivité peut cibler les

principaux points d’entrée de macro-déchets dans le réseau, souvent en lien avec les 
usages de l’espace public adjacents (marché, aire de jeu, proximité de commerces de 

nourriture à emporter…) 
o Le développement de la gestion intégrée des eaux pluviales (ci-contre à 
gauche), plutôt par infiltration dans des noues ou des revêtements poreux. On rappelle 
que moins les eaux pluviales ruissellent moins elles se chargent en polluants y compris 

en plastique. 

4.2.3 Capter les microplastiques en station d’épuration 
La plupart des stations d’épuration n’ont clairement pas été construites pour traiter la pollution des 
microplastiques. Pour autant, le programme de recherche MICROPLASTIC (consortium incluant SUEZ, 
IFREMER…) met en avant des conclusions plus positives sur la capacité des stations d’épuration incluant un 
étage de décantation primaire ou un traitement tertiaire à abattre une partie importante des microplastiques 
dans la filière eau (> 90%). 

Des programmes de recherche démarrent actuellement pour quantifier la présence de microplastiques et 
investiguer leur comportement dans les boues de stations d’épuration selon les types de valorisation. 

Il est également essentiel de s’assurer que la station d’épuration ne soit pas un émetteur de plastique via la 
perte de support de traitement à base de biomédias (supports alvéolés en plastique permettent aux bactéries 
épuratrices de se fixer et de proliférer). 

4.2.4 Intercepter les plastiques en aval du système d’assainissement 
La réglementation pousse aujourd’hui à mieux maîtriser le fonctionnement du système d’assainissement par 
temps de pluie, en réduisant les volumes et la fréquence des déversements en tête de station d’épuration et 
via les déversoirs d’orage. Ce travail de longue haleine passe par des déconnexions d’eaux pluviales du réseau 
unitaire (gestion à la source), la création d’ouvrages de stockage restitution (type bassin qui intègre le plus 
souvent des dispositifs de dégrillage), de l’optimisation du stockage en réseau (gestion dynamique). 

En complément de ces investissements, on peut imaginer déployer des équipements de pré-traitement et 
captations de macro-déchets sur les surverses résiduelles (DO et entrée station d’épuration) et sur les exutoires 
strictement pluviaux, par exemple : 

• Des dégrilleurs

• Des parois siphoïdes pour bloquer les flottants

• Des filets au niveau des exutoires…

Comme pour les avaloirs et bouches d’égout sélectifs, ces dispositifs ont l’inconvénient de nécessiter une main 
d’œuvre importante pour l’entretien. Il n’est donc là aussi conseillé de ne pas les généraliser mais plutôt de 
cibler les points prioritaires.  

Illustrations extraites de l’étude Cerema, qui détaillent les solutions pouvant être mise en œuvre 

 
59/78



CONCLUSIONS 
Si la recherche sur le sujet des plastiques dans les eaux urbaines se structure encore, il ne faut pas attendre 
d’être en capacité de mesurer l’impact de ces plastiques avant d’agir pour réduire la pollution qu’ils génèrent. 

Une grosse partie du travail doit être accomplie par les industriels et les metteurs sur le marché pour limiter 
l’utilisation du plastique, favoriser l’éco-conceptipn avec des matières plastiques les plus biodégradables 
possibles et intercepter les microplastiques des vêtements dès l’étape du lavage. 

Les collectivités peuvent également d’ores et déjà être actrices de la lutte contre ce fléau, en agissant 
à la croisée de plusieurs politiques publiques : 

Retrouver comment mettre en place votre plan d’actions de lutte contre les plastiques dans le document 
EAT01b – Plan territoriale de lutte contre les plastique : Mode opératoire.  

Gestion de l'eau potable, de 
l'assainissement et du pluvial:

- Identifier la destination des effluents 
interceptés et la communiquer au grand public

- Connaitre les axes de transferts des 
plastiques vers les rivières et mettre en place 
des systèmes d’interception ciblés : grilles et 

avaloirs les plus à risques, principaux 
déversoirs d’orage et rejets des systèmes 

pluviaux

- Gérer les microplastqieus à la source

- Proposer des bornes fontaines 

Propreté de l'espace public, gestion des 
abords de voiries et gestion des déchets:

- Multiplier les opportunités de gestes propres 
et de tri de la population

- Etre ferme dans la lutte contre les dépôts 
sauvages

- Agir préventivement et communiquer auprès 
du grand public 

- Gérer de façon différenciée l'espace public

Politique Economiques et d'Insertion: 

- Développer les actions d'insertion en lien 
avec la lutte contre les pollutions 
plastiques, comme les actions de 

nettoyage, notamment des berges de 
cours d'eau

- Sensibiliser les commerçants

Urbanisme et aménagment des espaces 
publics:

- Faire des choix éclairés sur le mobilier 
urbain, les revêtements (y compris peintures 

au sol) et les façades des nouveaux bâtiments

- Favoriser la gestion alternative des eaux 
pluviales dans les documents d'urbanisme

Macro et 
microplastiques 

& politiques 
publiques
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le chiffre

43 %
C’est le taux 
de valorisation 
matière et 
organique 
des déchets 
ménagers 
et assimilés.

Repères
Accompagnés  
par les plans 
régionaux 
d’actions 
en faveur 
de l’économie 
circulaire, 
les PRPGD sont 
des documents 
de planification 
axés à la fois 
sur la prévention 
et la valorisation 
des déchets et 
sur la gestion 
des ressources  
par les différents 
secteurs 
économiques.

Feuille de route économie circulaire
Publiée en France en avril 2018 par le ministère 
de la Transition écologique et solidaire, la feuille 
de route économie circulaire (Frec) trace le chemin 
pour réduire le gaspillage énergétique incompa-
tible avec nos objectifs climatiques et mettre en 
œuvre les moyens pour réussir la transition éco-
logique. Alors que le taux de valorisation matière 
et organique des déchets ménagers et assimilés 
n’est que de 43 % en 2017 selon le Bilan environ-
nemental de la France publié en mai 2021, que 
seuls 28 % des emballages en plastique sont recy-
clés en 2020 selon Citeo, et qu’une bouteille en 
plastique sur deux est triée, on comprend alors 
que le changement de modèle ne se fera pas spon-
tanément et qu’un cadre économique facilitant la 
valorisation plutôt que l’élimination des déchets 
est nécessaire. Ce cadre, la Frec le propose en 
créant des conditions de collecte proches de 100 % 
des déchets recyclables et la structuration de 
filières de production capables de boucler la 
boucle entre les capacités de collecte, de recyclage 
et les débouchés pour les matières à recycler. 
Le tout en permettant l’innovation, notamment à 
travers l’écoconception.
Les objectifs de la Frec sont les suivants :
-  réduire de 30 % la consommation de ressources 

d’ici à 2030 par rapport à 2010 ;
-  réduire de 50 % les quantités de déchets non 

dangereux mis en décharge en 2025 par rapport 
à 2010 ;

-  tendre vers 100 % de plastiques recyclés en 
2025 ;

-  réduire les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) : économiser l’émission de 8 millions de 
tonnes de CO2 supplémentaires chaque année 
grâce au recyclage du plastique ;

-  créer jusqu’à 300 000 emplois supplémentaires, 
y compris dans des métiers nouveaux.

Il existe en tout 50 actions concrètes (1) pour 
répondre à ces objectifs, définies selon quatre 
axes :
-  mieux produire ;
-  mieux consommer ;
-  mieux gérer nos déchets ;
-  mobiliser tous les acteurs.
Cette feuille de route se traduit à travers des 
mesures réglementaires et des initiatives des col-
lectivités, notamment pour augmenter significa-
tivement la collecte des déchets valorisables. 
Le principal défi est donc la mobilisation de tous 
et repose sur notre capacité à bousculer nos habi-
tudes en montrant le bon exemple, en se montrant 
convaincant et en donnant envie d’agir. De nom-
breuses mesures ont été concrétisées à travers la 
n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l’économie circulaire (dite 
loi Agec).

Plans régionaux de prévention  
et de gestion des déchets
Pour aider les collectivités territoriales à s’emparer 
des enjeux environnementaux, économiques mais 
aussi sociétaux liés à la prévention des déchets, 
les régions se sont vu confier depuis la loi n° 2015-
991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation 
territoriale de la République (dite loi Notre), la 
responsabilité de l’élaboration des schémas régio-
naux d’aménagement, de développement durable 
et d’égalité des territoires (Sraddet), avec comme 
volets consacrés aux déchets, les plans régionaux 
de prévention et de gestion des déchets (PRPGD). 
Accompagnés par les plans régionaux d’actions en 
faveur de l’économie circulaire (Praec), les PRPGD 
sont des documents de planification axés à la fois 
sur la prévention et la valorisation des déchets et 
sur la gestion des ressources par les différents 
secteurs économiques. Les déchets doivent désor-
mais être considérés comme une ressource et une 
source de développement économique et 
 d’emplois.
Ces PRPGD reposent sur trois axes majeurs qui 
s’inscrivent dans une dynamique de maîtrise des 

La transition vers une économie circulaire est un 
chantier clé de la transition écologique et solidaire, 
un vrai projet de société. Dans un monde où les 
matières premières se font rares, les économiser, 
les réemployer, les réparer, les recycler et les valoriser 
sont gage d’assurance pour préserver notre avenir et 
les emplois sur les territoires. Le système économique 
actuel, dans lequel nous extrayons des matières 
premières pour les consommer puis les jeter, n’est 
plus supportable. L’État encourage fortement une 
transition profonde de nos modes de production et 
de consommation. Elle est encadrée par des lois et 
des programmes incitant à accélérer les initiatives 
locales et atteindre les objectifs du développement 
durable de l’agenda 2030 pour la France.

Par Karen Hery, directrice de l‘environnement

Gestion des déchets : un cadre 
réglementaire en pleine mutation

DOCUMENT 5
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Repères
La loi 
Antigaspillage 
pour une 
économie 
circulaire du 
10 février 2020 
poursuit 
l’activation 
des leviers pour 
que les produits 
aient une durée 
de vie plus 
longue, pour 
mettre fin au 
gaspillage et pour 
que 100 % des 
plastiques soient 
recyclés.

des leviers pour engager une transition profonde 
de nos modes de production et de consommation, 
pour que les produits aient une durée de vie plus 
longue, pour mettre fin au gaspillage et pour que 
100 % des plastiques soient recyclés. Il est 
demandé aux acteurs locaux, sous l’impulsion des 
collectivités territoriales, d’accélérer les initiatives 
en matière d’économie circulaire et répondre aux 
aspirations des citoyens.
Ses principales mesures sont les suivantes :
-  améliorer l’information des consommateurs sur 

les qualités et caractéristiques environnemen-
tales des produits générateurs de déchets et sur 
les gestes de tri afin de simplifier le tri des 
déchets soumis à une filière de responsabilité 
élargie du producteur (REP) ;

-  accélérer la croissance du taux de collecte des 
déchets afin d’atteindre 100 % de plastique col-
lecté, condition nécessaire pour répondre à 
l’engagement de tendre vers 100 % de plastique 
recyclé. La consigne pourra être mise en œuvre 
comme dispositif complémentaire au tri ;

-  réformer les filières REP existantes pour que les 
producteurs prennent réellement à leur charge 
la gestion de la fin de vie de leur produit ;

-  créer de nouvelles filières REP, notamment pour 
les jouets, les articles de sport et loisirs, les 
articles de bricolage et jardinage, les mégots 
pour sortir ces déchets des ordures ménagères 
résiduelles à la charge des collectivités ;

-  renforcer la lutte contre les dépôts illégaux et 
rendre la reprise des déchets du bâtiment gra-
tuite pour les metteurs sur le marché s’ils ont été 
triés afin de combattre le fléau que représentent 
les dépôts sauvages de déchets ;

-  rendre plus transparent le coût de gestion des 
déchets grâce à un renforcement des missions 
de l’Ademe pour l’élaboration de barèmes de 
soutien cohérents des éco-organismes auprès 
des collectivités.

L’ensemble de ces mesures vise à responsabiliser 
les producteurs de déchets ce dont peuvent se 
réjouir les collectivités qui assument principale-
ment la charge financière de leur élimination.

Loi Climat et résilience
La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets, dite Climat et 
résilience, vise à accélérer la transition écologique 
de la société et de l’économie françaises. En 
réponse au mouvement des Gilets jaunes né à la 
fin 2018, Emmanuel Macron a lancé le « grand 
débat national » au premier trimestre 2019. Il 
entendait recueillir les souhaits de la population 
sur la transition écologique, la fiscalité et les 
dépenses publiques, la démocratie et la citoyen-
neté, et l’organisation de l’État et des services 
publics. À la suite de ce débat, le chef de l’État a 
annoncé la création d’un conseil de défense éco-
logique et de la convention citoyenne pour le cli-
mat (CCC) (2). À partir d’octobre 2019, la CCC réunit 
150 citoyens tirés au sort, chargés de définir une 

impacts sur l’environnement et dans le sens de la 
réglementation, définis en déclinaison des  objectifs 
nationaux de la loi pour la transition énergétique 
et la croissance verte :
-  prévenir la production de déchets et augmenter 

la valorisation matière et organique des déchets ;
-  traiter les déchets résiduels produits au regard 

des capacités des installations de la région (valo-
risation énergétique, incinération et stockage) ;

-  promouvoir l’économie circulaire pour limiter le 
gaspillage des ressources, des matières pre-
mières et des énergies.

Le travail de concertation mené en régions lors de 
l’élaboration des PRPGD a permis d’identifier des 
priorités d’actions et des leviers d’intervention nou-
veaux pour les régions en direction des collectivités 
et des entreprises. La réflexion menée conjointe-
ment avec l’Ademe, disposant de moyens d’inter-
ventions propres en matière d’économie circulaire 
et de déchets, a conduit à l’élaboration de nouveaux 
dispositifs d’aide et renforce le rôle des territoires 
volontaires dans l’atteinte des objectifs fixés :
-  accompagnement des collectivités dans la mise 

en place de leurs programmes locaux de préven-
tion des déchets ménagers et assimilés 
(PLPDMA) : financement des études, des outils 
de mise en œuvre et du passage à une tarifica-
tion incitative ;

-  soutien au réemploi : financement de structures 
d’insertion par l’activité économique, entreprises 
adaptées, acteurs de l’économie sociale et soli-
daire (ESS) et associations ayant pour objet prin-
cipal le réemploi ou la réparation pour le démar-
rage de leur activité ;

-  modernisation des déchèteries ;
-  soutien à la valorisation matière : aider les col-

lectivités dans leur étude territoriale de la fonc-
tion tri visant l’extension des consignes de tri à 
l’ensemble des emballages ;

-  soutien à l’efficacité énergétique des procédés : 
diminution de la dépendance aux ressources non 
renouvelables, anticiper la hausse des coûts de 
l’énergie et limiter les émissions de CO2 ;

-  soutien à l’émergence de nouvelles démarches 
d’écologie industrielle et territoriale (EIT) : faire 
émerger des démarches d’animation territoriale, 
démontrer les bénéfices économiques, sociaux 
et environnementaux de ces démarches et 
accompagner les porteurs de projet ;

-  soutien aux nouveaux modèles économiques 
(écoconception, économie de la fonctionnalité, 
achats durables) : mettre en place une économie 
durable, innovante, réduisant les impacts envi-
ronnementaux des entreprises et pérennisant 
les emplois ;

-  soutien à l’optimisation de la consommation et 
de la gestion des ressources : limiter les surcon-
sommations, les pertes, les rebuts, les invendus 
à toutes les étapes de la production.

Loi Antigaspillage pour une économie 
circulaire
La loi Agec du 10 février 2020 poursuit l’activation 
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Repères
Le financement 
par une 
tarification 
incitative est 
encouragé. 
Présenté comme 
une solution 
indispensable 
pour mieux 
responsabiliser 
les usagers,  
il est toutefois 
complexe à 
mettre en place  
et nombre de 
collectivités 
hésitent à 
franchir le pas.

-  la maîtrise des coûts du service au regard notam-
ment de l’augmentation des taxes générales sur 
les activités polluantes (TGAP, enfouissement et 
valorisation énergétique), de la volonté des élus 
communautaires quant au choix du financement 
du service ;

-  les critères du nouveau contrat d’objectifs Citeo 
pour transformer le dispositif de collecte et de 
tri et améliorer les performances en coût et en 
tonnes ;

-  la feuille de route du ministère de la Transition 
écologique et solidaire pour réussir la transition 
vers une économie circulaire ;

-  les recommandations de l’Ademe sur l’organisa-
tion des collectes des déchets d’emballages 
ménagers et papiers graphiques dans le SPPGD 
(mai 2016).

Cette réflexion sur l’harmonisation du service de 
gestion des déchets ménagers et assimilés doit 
conduire les élus à imaginer le service de demain 
dans son organisation technique et son appropria-
tion par les usagers, et dans son mode de finan-
cement. Elle prend souvent la forme d’une étude 
d’optimisation confiée à un bureau d’études et de 
conseil, pouvant être soutenue par l’Ademe à hau-
teur de 70 %. Au regard des attentes de l’État 
français, mais également des fortes contraintes 
économiques qui pèsent sur elles, les collectivités 
doivent moderniser leur service public de manière 
à répondre aux enjeux de sobriété environnemen-
tale tout en maintenant une qualité de service 
rendu et en faisant les bons choix de financement 
du service. L’enjeu est de taille et les décisions à 
prendre sont complexes pour faire cohabiter satis-
faction des usagers, responsabilisation à de nou-
veaux modes de consommation et maîtrise fiscale 
à un moment où le pouvoir d’achat est la première 
préoccupation des Français. Le financement par 
une tarification incitative est encouragé. Présenté 
comme une solution indispensable pour mieux 
responsabiliser les usagers, il est toutefois com-
plexe à mettre en place et nombre de collectivités 
hésitent à franchir le pas. L’idée d’une incitation 
par le dimensionnement du service semble faire 
son chemin et pourrait bien représenter une alter-
native à la mise en place d’une incitation pécu-
niaire directe. L’objectif absolu que les collectivités 
doivent se fixer est la réduction du volume et du 
poids de la poubelle d’ordures ménagères rési-
duelles (OMR), et donc de la fréquence de collecte. 
Bien souvent, la gestion de ces OMR avoisine 60 % 
du coût net TTC du SPPGD. Il faut donc la consi-
dérer comme la collecte de secours, celle qui per-
met de se débarrasser des déchets ultimes que 
l’on n’a pas pu éviter à l’achat ou qui n’ont pas pu 
être présentés à la collecte sélective. C’est dire si 
l’on peut se demander ce qui pourrait bien rester 
dans cette poubelle une fois les bons gestes 
 effectués !
Car le sens de l’histoire de nos poubelles prend 
actuellement un tournant avec la révolution de la 

série de mesures susceptibles de réduire d’au 
moins 40 % les émissions de GES d’ici à 2030 par 
rapport à 1990, dans un esprit de justice sociale. 
Cet objectif coïncide avec les engagements fran-
çais de l’accord de Paris. Les 149 propositions de 
la Convention, remises au gouvernement en 
juin 2020, se regroupent en cinq thématiques : 
consommer, produire et travailler, se déplacer, se 
loger, se nourrir.
La loi Climat et résilience s’articule autour des cinq 
thématiques sur lesquelles la CCC a débattu et 
présenté ses propositions. Selon les termes de 
l’article 1er, l’État s’engage à respecter l’objectif fixé 
en avril 2021 par l’Union européenne : baisser d’au 
moins 55 % les émissions des GES d’ici à 2030. 
La loi prévoit notamment, en matière de consom-
mation, la création d’une étiquette environnemen-
tale (« éco-score ») pour les produits et services, 
l’interdiction de la publicité en faveur des énergies 
fossiles, l’expérimentation du « Oui pub » dans des 
collectivités territoriales volontaires (seules les 
personnes ayant apposé cette étiquette sur leur 
boîte aux lettres recevront des publicités papier) 
et l’obligation pour les grandes surfaces de plus 
de 400 mètres carrés de consacrer 20 % de leur 
surface de vente au vrac d’ici à 2030.
Par ailleurs, en septembre 2020 est présenté 
le plan France relance (3), qui mobilise 30 milliards 
d’euros en faveur de la transition écologique. La loi 
n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances 
pour 2021 permet la mise en œuvre de ce plan.

Conséquences de ce nouveau cadre 
réglementaire pour les collectivités
Depuis la loi Notre et les nombreuses fusions de 
collectivités, plusieurs systèmes de collecte coha-
bitent au sein de la plupart des services publics 
de prévention et de gestion des déchets (SPPGD). 
Ce fonctionnement ne peut être que temporaire 
et transitoire car les collectivités doivent proposer 
les mêmes services à tous leurs usagers selon leur 
typologie d’habitat. Une harmonisation des modes 
de fonctionnement est donc indispensable et 
même imposée par le législateur.
Aussi, pour répondre aux besoins de leurs nou-
veaux périmètres et intégrer les récentes évolu-
tions réglementaires vues précédemment, les 
collectivités doivent engager une réflexion struc-
turante articulée sur :
-  une vision commune des évolutions à apporter 

au SPPGD dans une logique d’optimisation, 
incluant la prévention des déchets ;

-  la prise en compte des nouveaux objectifs régle-
mentaires dans la définition de la future organi-
sation (notamment concernant la production de 
déchets, les performances de la valorisation, la 
réduction de l’incinération et de l’enfouisse-
ment) ;

-  l’obligation d’harmonisation des modes de finan-
cement du SPPGD dans un délai de cinq ans en 
cas de fusion ;
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Fiches pratiques

techniques Déchets - Nettoiement

Repères
Pour répondre 
à l’obligation 
voulue par 
la loi Agec de tri  
à la source des 
déchets 
alimentaires  
chez tous 
les producteurs 
au 31 décembre 
2023, le 
déploiement  
de cette collecte, 
en sus du 
compostage  
à la parcelle, 
contribuera,  
lui aussi à réduire 
de manière 
substantielle 
le volume de la 
poubelle grise.

À LIRE

-  « La feuille de route pour l’économie circulaire », Fiche pratique technique 
04/69, mars 2019, www.clubtechnicites.fr/612770

-  « Loi Économie circulaire (1) : plastiques, lutte contre le gaspillage 
et biodéchets », Fiche pratique technique 04/71, mai 2020, 
www.clubtechnicites.fr/680438

-  « Loi Économie circulaire  (2) : développer le tri, réduire le stockage, 
conforter les REP », Fiche pratique technique 04/72, juin-juillet 2020,  
www.clubtechnicites.fr/688580

Ainsi, le résultat attendu est qu’avec un geste de 
tri plus simple et une communication plus ambi-
tieuse, les collectivités puissent projeter une aug-
mentation des tonnages de déchets recyclables 
collectés, et ainsi réduire la part des déchets rési-
duels, conformément à l’engagement qu’elles 
doivent se donner dans le cadre de leurs PLPDMA. 
La part du réemploi dans ce circuit viendra égale-
ment renforcer cet objectif de réduction des 
déchets produits sur le territoire avec le dévelop-
pement d’installations dédiées au détournement 
d’objets du circuit d’élimination.
Reste également aux collectivités de s’emparer de 
la question des déchets « assimilés » aux ordures 
ménagères, ceux produits par les activités écono-
miques, qui bien souvent sont inclus dans 
le SPPGD, mais qui, sauf à avoir mis en place une 
redevance spéciale qui compense les dépenses 
(mais c’est rarement le cas), viennent alourdir non 
seulement les bacs de collecte mais également la 
facture. Cette fraction de déchets limite les per-
formances des collectivités, notamment les plus 
urbaines. Il est donc temps pour les collectivités 
d’aider le monde économique à prendre sa part 
dans la grande aventure de l’économie circulaire.

(1) bit.ly/380vS4Q
(2) www.conventioncitoyennepourleclimat.fr
(3) bit.ly/3kGyo2T

collecte des emballages. L’extension des consignes 
de tri, dont la progression sur l’ensemble du ter-
ritoire français arrive dans sa dernière phase, 
représente une opportunité d’amélioration et 
d’harmonisation des performances de tri et de 
recyclage. En effet, tous les territoires sont enga-
gés, depuis plus ou moins longtemps, à proposer 
à leurs usagers une collecte de tous les embal-
lages, sans exception, même ceux qui ont toujours 
été interdits, à savoir les redoutables pots de 
yaourt et autres barquettes en plastique. Cette 
collecte est susceptible d’être accentuée par l’ins-
tauration d’une collecte des emballages mélangés 
aux papiers (multimatériaux), en bacs, jaunes de 
préférence pour respecter le code couleur national 
qui est lui aussi à privilégier. Le message délivré 
par l’éco-organisme Citeo est très clair : simplifier 
le geste de tri ! Dans ce cas, la collecte des déchets 
recyclables devient le socle du service de gestion 
des déchets, celui qui sera suivi (traçabilité des 
bacs, lecture des puces lors de la levée si la collecte 
est effectuée en porte à porte) et qui fera réfé-
rence pour une communication de proximité 
auprès des foyers les plus vertueux ou au 
contraire, les moins motivés.
En parallèle, pour répondre à l’obligation voulue par 
la loi Agec de tri à la source des déchets alimentaires 
chez tous les producteurs au 31 décembre 2023, le 
déploiement de cette collecte, en sus du compos-
tage à la parcelle, contribuera, lui aussi à réduire de 
manière substantielle le volume de la poubelle grise. 
Il permettra d’aller chercher les déchets alimen-
taires qui représentent près de 25 % des ordures 
ménagères résiduelles (OMR) encore aujourd’hui. 
Au même titre que celle des déchets recyclables, 
cette collecte servira de référence pour s’assurer 
que plus aucun déchet organique ne se trouve dans 
la poubelle de déchets résiduels. Du chemin reste à 
faire, à grand renfort de pédagogie et de commu-
nication pour rendre ce tri populaire et désirable, 
les a priori sur ces déchets fermentescibles pouvant 
parfois rebuter les usagers les plus récalcitrants. 
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« Il faudrait ramasser les macroplastiques 
avant qu'ils ne se fragmentent » 
Sous-action du Plan national sur la gestion des eaux pluviales, le projet Plastoc s'est intéressé 
à la pollution aux macrodéchets plastiques dans le bassin de la Seine. Retour sur les résultats 
avec Romain Tramoy, chargé du projet au Leesu. 

Actu-Environnement : Que sait-on de la contribution des flux de déchets plastique dans 
les cours d'eau à la pollution retrouvée en mer ?  

Romain Tramoy : Les estimations théoriques donnent le chiffre de 8 millions de tonnes de 
plastiques par an rejetées à la mer à l'échelle mondiale. A l'échelle du bassin de la Seine, ce 
serait entre 2 000 et 6 000 tonnes, toutes tailles confondues. Mais, ces données sont basées sur 
des statistiques, et sont donc très théoriques. Nous avons voulu nous appuyer sur des données 
de terrain dans le cadre d'un projet antérieur à Plastoc : Macro-plast, mené de 2017 à 2019. 
Nous avons testé plusieurs méthodes de quantification des flux de macroplastiques (> 5 mm), 
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du comptage visuel depuis les ponts à une analyse de ce qui est capté par les barrages flottants 
du Syndicat interdépartemental pour l'assainissement de l'agglomération parisienne (Siaap). 
Nous avons également bénéficié du travail d'une équipe de personnes en chantier de 
réinsertion « Naturaul'un » : ils font des nettoyages sur berges quotidiennement. Donc, nous 
avons pu suivre la quantité de macroplastiques qu'ils retiraient de l'estuaire de la Seine. Nous 
avons marqué certains des déchets retirés (bouteilles, jardinières, pots, gros fragments, etc.) et 
nous les avons remis à l'eau pour voir quelle proportion allait être à nouveau ramassée. Nous 
avons constaté que Naturaul'un ramasse environ 30 % des déchets qui passent dans l'estuaire. 
Mais lorsqu'un kilo de macrodéchets sont ramassés, entre 1,5 et 3 kg de déchets plus petits ou 
moins accessibles restent sur place. 

En parallèle, nous avons tracé le comportement de ces plastiques dans l'estuaire à l'aide de 
traqueurs GPS. Nous avons montré que le transfert du continent à la mer par les rivières est 
extrêmement chaotique, avec des déchets qui peuvent s'accumuler durant des décennies sur 
des berges ou dans des zones propices sur plusieurs centaines de mètres. Comme un jeu de 
billard, les déchets vont se déposer de berge en berge. 

Au total, entre 100 et 200 tonnes par an de macroplastiques se retrouveraient en mer à 
l'échelle du bassin de la Seine, ce qui représente environ 10 g/habitant/an. Cela correspond à 
une bouteille plastique de 0,5 litre seulement. 

Nos travaux se sont poursuivis avec le projet Plastoc dans le cadre duquel nous avons 
étudié ce qui sortait des réseaux d'assainissement. 

 

AE : Quelle a été votre approche ? 

RT : Nous avons suivi deux types de réseaux d'assainissement sur quatre sites : les réseaux 
unitaires (qui rassemblent au sein du même tuyau les eaux usées et pluviales), avec des 
déversoirs d'orage, et des réseaux séparatifs, dans lequels circulent uniquement les eaux 
pluviales. Nous avons installé des filets antimacrodéchets à la sortie des exutoires de ces 
réseaux. Les résultats montrent des ordres de grandeur variables pour les quantités de 
plastiques retrouvées : de 0,1 gramme par habitant et par an dans un déversoir d'orage et 
jusqu'à 10 g/hab./an dans un réseau séparatif. 

Avec des ordres de grandeur similaires à ce que l'on retrouve dans le milieu naturel, nous 
avons pu conclure que les réseaux d'assainissement (la voirie et les eaux domestiques) par 
temps de pluie peuvent être une source majeure de déchets plastiques dans le milieu. Cela ne 
veut pas dire qu'il faut mettre des filets partout, car il y a des dizaines de milliers d'exutoires 
en France : cela coûterait très cher pour attraper une petite quantité de déchets par filets au 
regard des déchets générés par ailleurs et « bien gérés ». Il vaut mieux équiper les très gros 
exutoires, les très gros déversoirs d'orage. C'est ce qu'a fait la métropole de Rouen. Et ils 
retrouvent des quantités de déchets relativement élevées. Par exemple, un filet a collecté plus 
de 40 000 déchets et près de 40 kg en seulement six semaines. 
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AE : Quels sont les types de déchets plastique retrouvés ? 

RT : Dans les déversoirs d'orage, plus de la moitié des déchets en nombre et en masse, sont 
des lingettes. Désormais, avec la nouvelle classification européenne, les lingettes sont classées 
dans les plastiques. Nous en avons analysé quelques-unes en infrarouge : la plupart sont 
composées tout ou partie de polyéthylène téréphthalate (PET). 

Si nous voulons réduire les fuites, c'est plus facile de réduire la consommation    
Romain Tramoy 

Le type de déchet est différent pour les réseaux pluviaux stricts ou unitaires. Les lingettes, 
serviettes hygiéniques et tampons, qui contiennent également du plastique, sont des 
marqueurs des eaux usées et donc des réseaux unitaires. Dans le pluvial, nous retrouvons des 
produits liés au tabac : mégots et blisters des paquets de cigarettes, mais aussi des déchets 
d'emballages issus de la consommation nomade. En nombre, nous retrouvons surtout de petits 
emballages fins et, en masse, les bouteilles, les canettes… Mais cela dépend si les avaloirs 
sont équipés de grilles ou pas. 

Les lingettes coulent rapidement dans le milieu et se désagrègent : elles sont peu retrouvées 
sur les berges. De la même manière pour les mégots, sauf sur les berges fréquentées où ils 
sont apportés directement par certains fumeurs. 

AE : Votre projet a également proposé des indicateurs de la pollution aux 
macroplastiques dans l'environnement. Quels sont-ils ? 

RT : Nous avons proposé trois indicateurs principaux : le premier est le suivi de ce qui est mis 
sur le marché, par exemple la production et la consommation de plastique à l'échelle 
nationale. Un deuxième niveau, post-consommation, s'intéresse au suivi des déchets mal gérés 
à l'interface ville-milieu. Il s'agit des filets à l'exutoire des réseaux d'assainissement. Le 
troisième indicateur est le protocole Ospar en rivières, un protocole d'abord mis en place sur 
le littoral et qui consiste à collecter et caractériser les déchets sur un linéaire donné. Des 
comptages visuels en rivières peuvent également être effectués en complément. 

L'objectif de ces indicateurs était de les déployer à l'échelle nationale. Cela peut également 
servir localement aux collectivités. Car il y a des spécificités. Par exemple, dans le bassin 
d'Arcachon, les déchets majoritaires issus des eaux urbaines étaient les sacs utilisés pour les 
crottes de chiens. Pour beaucoup, l'avaloir des égouts est une poubelle, avec l'idée que ce sera 
traité dans la station d'épuration. Mais, lors d'orage, cela se retrouve dans le milieu. La 
collectivité pourrait, comme ce qui est fait à Nice, former des agents de la propreté pour 
expliquer et faire de la médiation. 

Finalement, notre système peut être comparé à un oignon où, depuis la zone urbaine jusqu'à la 
mer, il y a plein d'étapes, qui font que, dans nos pays développés, les flux de déchets qui 
fuitent vers la mer sont infimes par rapport à ce qui est consommé et dit « bien géré ». Ce qui 
pose des questions plus larges sur l'utilité de ce que l'on consomme et l'impact de la gestion 
d'une telle quantité de déchets. On parle ici d'environ 50 kg de plastique par habitant et par an. 
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AE : Quelles pourraient être les pistes pour lutter contre la pollution plastique ? 

RT : Le flux qui se retrouve dans le milieu en Europe est résiduel par rapport à ce que nous 
consommons. Si nous voulons réduire les fuites, c'est plus facile de réduire la consommation 
que d'essayer d'aller chercher la petite fuite de 10 grammes par habitants avec des solutions 
techniques très chères par déchet récupéré. 

Nous avons toutefois montré que les ramassages quotidiens sur les berges dans l'estuaire sont 
très efficaces. L'équivalent de ce que ramasse le Siaap avec les barrages flottants coûte 
300 000 euros par an, contre 1,5 million avec la solution du Siaap. Les déchets mettent 
beaucoup de temps avant de rejoindre la mer – jusqu'à plusieurs décennies – et suivent des 
épisodes de dépôts-remobilisation sur les berges. Ils vont alors se trouver exposés à l'air, aux 
intempéries et au soleil, et se fragmenter en plus petites particules. L'estuaire agit comme une 
« fabrique à microplastiques ». Il faudrait ramasser ces macrodéchets avant qu'ils ne se 
fragmentent. Les micro et nanoplastiques sont plus mobiles et ont donc potentiellement plus 
de chances d'aller en mer. 

En amont, au sein des eaux urbaines, nous pouvons imaginer disposer de quelques dizaines de 
filets dans toute la France qui tourneraient entre les territoires. Cela pourrait aider à évaluer 
localement les politiques publiques : quel type de déchet est le plus retrouvé, ceux qui posent 
problèmes, etc. et, en agrégant ces données à l'échelle nationale, nous aurions des indicateurs 
précis de ce qui sort des zones urbaines. Quoi qu'il en soit, l'idée des indicateurs est 
d'alimenter les politiques publiques de prévention et de réduction à la source des déchets. Et 
cela passe par des interdictions de marché, des changements d'usage, de modes de vie et 
d'habitudes avec des synergies possibles entre les enjeux environnementaux (préservation de 
la biodiversité, baisse des émissions de gaz à effet de serre, etc.). 

AE : Les macroplastiques sont souvent présentés comme la face émergée de l'iceberg : a-
t-on également des estimations des flux de micro et nanoplastiques ? 

RT : Le suivi des microplastiques est très compliqué. Il existe plusieurs méthodes, mais la 
variabilité spatiale et temporelle est très importante. Dans les pays industrialisés, la fuite de 
microplastiques en masse est probablement plus importante que celle des macroplastiques. 
Nous en produisons énormément : des particules de pneus, l'usure de nos produits de 
consommation comme les textiles, les cosmétiques, etc. 

Dans l'estuaire de la Seine, il y a également des microplastiques d'origine industrielle, des 
granulés et des poudres, ces matières premières utilisées pour la fabrication des objets en 
plastique. On trouve aussi fréquemment des biomédias, utilisés dans les stations d'épuration 
pour le traitement de l'eau. 

AE : Quelle pourrait être la suite de ces projets de recherche ? 

RT : Dans les années à venir, j'aimerais évaluer ces flux pour démontrer que la fuite de 
plastique se fait à toutes les étapes du cycle de vie et aider à légiférer sur la production de 
plastique, qu'il soit vierge, bio ou recyclé. Car même s'il est bio ou bien recyclé, des fuites 
résiduelles demeurent avec les mêmes impacts que des plastiques vierges. Il y a aussi le 
problème des additifs et des polluants qui s'adsorbent sur les plastiques présents dans le 
milieu. Quels sont leurs impacts sur l'environnement, comment se distribuent-ils dans l'espace 
à l'échelle des bassins versants et comment se comportent-ils dans le temps ? Le plastique est 
une matière qui rend beaucoup de services, mais qui pose aussi énormément de problèmes. À 
travers le plastique, nous questionnons aussi notre rapport à la nature, au progrès technique, 
aux limites à la croissance, et finalement le type de société que nous construisons 
collectivement. 
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ANNEXE A
PRESENTATION DE LA STATION D'EPURATION d'AGGLODURABLE
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du bassin est de 4 723 m3.
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'  Agglodurable

     Les eaux clarifiées sont ensuite recyclées vers la dernière étape du traitement, qui consiste 
en la désinfection et le traitement des boues décantées. Elles sont envoyées vers la tour de 
recyclage ou vers l'épaisseur.

ce

Il est compartimenté pour créer un écoulement d'eau en serpentin.
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. Le

Les boues épaisses sont prises
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(...)

.Une fois séchées, les boues sont stockées dans des aires de stockage à l'air libre.
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